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DES BOULANGERS
DE LA LILLE DE LILLE.

«====GG==—>

Du mois Septembre 1564;

A Tous ceulx qui ces préfentes Lettres verront ou oi- 
ront,EscHEViNsde la ville de Lille en Flandres : Salut.

Comme les Maîtres du Corps & métier des Boulangers de 
cette ville de Lille Nous euflent préfenté Requête narrative, 
qu’ils avoient de piechà accoutumé pour la décoration des 
St. Sacrement & Proceffion d’icelle Ville, d’avoir torfes & 
chandelles, pour lefquelles entretenir, avec les Mefes & autres 
charges, Nous & nos Prédécefleurs en Loi leur auroient 
accordé Lettres en l’an mil cinq cens vingt-neuf, contenant 
plufieurs points & articles: & délirant leur bien, profit & 
utilité dud. Style, & afin de tant mieux pouvoir furnir 
aux frais d’icelui & autrement de leurdite Chapelle, auroient 
requis de voloir augmenter les droits dudit Style en aucuns 
endroits, & à ce que les Lettres dudit Style fuflent regrof- 
fées & renouvellées; fur quoi, pour plufieurs confidérations 
& regards, & vu la puifance à Nous & à nos fucceffeurs 
accordée par Sa Màjefté, fous laquelle Nous appartient la
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connoillance & judicature de tous les fujets manans & habi- 
tans de ladite Ville & Efchevinage, & des Styles & métiers 
qui fe font & exercent en icelle, & afin qu’ils aient pour 
l’advenir à continuer pour chacun an à révérender les St. 
Sacrement & Proceffion de cettedite Ville, & aufli furnir à 
l'entretenement & frais de ladite Chapelle, quieft en l’Eglife 
de St. Etienne, en l’honneur de Dieu notre Créateur & de 
Saint Honoré, & la décorer & entretenir de luminaires & 
ornemens à eux ordonné & accordé, ordonnons & accordons 
les points & articles qui s'enfuivent.

A R T I C I E PRE M I E R.
Que nuis, excepté fils des Maîtres de cettedite Ville, ne 

pourront faire ni élever ledit métier de Boulanger qu’ils 
n’aient été apprentifs l’efpace de deux ans continuels fous 
Maîtres de cettedite Ville, & ne pourront tels Apprentifs 
ouvrer comme francs dudit métier, que premier ils n’aient 
accomplis ledit terme, tant fauf que fe pour aucun accident 
foit de mort des Maîtres ou autres, ils ne pourront pas faire 
ledit temps d'apprentiflage; en ce cas, ils pourront êtretranf- 
portés en mai fions des autres Maîtres pour y faire ledit terme » 
pourvu que fe foit du confentement des premiers Maîtres, 
s'ils étoient-vivans; lefquels Apprentifs au commencement 
de leur appreffure feront tenus eux faire régiftrer par Maî
tres dudit métier à ce commis, & pareillement écrire & 
noter ladite appreflure au bout defdits deux ans, afin de 
mieux connoître s’ils ont apprins l’efpace que deffus, en dé
clarant , tant au commencement qu’a la fin, les noms & fur- 
noms de ceux fous lefquels feront mis & auront été en ap- 
prefure , à peine de non être Francs dudit métier ; & que tous 

J compagnons qui voudront dorefnavant ouvrer ledit métier 
de Boulanger en ladite Ville & Taille d’icelle, feront tenus 
payer une fois, au profit de la Chapelle, pour entretene- 
ment des Méfiés & Torfes, quatre livres parifis monnoiede 
Flandres , pour qu’ils foient de lapprefure d’icelle : & au cas 
qu’ils ne fullent d’icelle appreflure, ne pourront être reçus a
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s’ils n'ont apprins ledit Style en ville de franchife; & feront 
tenus lorfqu’il éleveront ledit métier faire chef-d’œuvre com
me eft coutume de faire ès villes voifines ; & après que lefdits 
Maîtres auront trouvés ledit chef-d’œuvre fuffifant, feront 
tenus payer au prouffit d’icelle Chapelle vingt-quatre livres 
dites: que lefdits Apprentifs de la Ville ou dehors, qui 
voudront apprendre ledit métier de Boulanger, réferve fils 
des Maîtres, feront tenus payer pour leur entrée en appref- 
fure cinquante fols, & fera le Maître qui les apprendra ledit 
argent bon aux Maîtres dudit métier en dedans l'efpace de 
quinze jours.

I I.
Que tous valets gagnans argent, payeront au prouffit des 

-fufdits fix gros l’an, & pourront les Maîtres dudit métier 
recueillir ou par leur varier, & feront les Maîtres de tels 
varlets tenus faire bon l’argent aux quatre Maîtres de trois 
mois en trois mois, fi qu’ils le viennent à recevoir, & que 
lefdits varlets ayant demeurés avec lefdits Maîtres l’efpace 
que dellus.

I I I.
Que tous fils des Maîtres, quand ils voudront élever leur 

métier, feront tenus de payer & donner pour leur entrée 
& maîtrife aux quatre Maîtres du Corps dudit métier, pour 
être en récréation enfemble le jour de St. Betremieux , 
comme fera dit ci-près, au lieu de deux lots de clairet com
me l’on eft accoutumé de tout temps, ou pour ce feize fols, 
& les nouvelles mariées, foit femmes de fils des Maîtres ou 
autres, au lieu d’une tarte huit gros auffi comme l’on a 
accoutumé. (*)

I V.
Que tous Maîtres tenant ouvroir & tous varlets gagnant

( * ) Par Ordonnance du Magiftrat , du 4 Juin 1602, le 
16 juillet 1768, les dépenfes de bouches, pour la réception des Maîtres, 
font défendues, Voy^ le Recueil des Ordonnances du Magiftrat, pag. 474.
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argent, feront tenus d’accompagner honnêtement & en 
toute révérence leurs torfes les jours de St. Sacrement & 
Proceffion, s’ils ne ont exoine léale, fur demie livre de chire 
de fourfait au prouffit de ladite Chapelle ; & fi étoit aucun 
trouvé non avoir venu pour ce faire, ou partir defdits St. 
Sacrement & Proceffion fi avant que les Moulins de St. Pierre, 
il fourfera ladite amende.

V.
Que la charge des quatre livres de chire que les quatre 

Maîtres étoient tenus de porter'a St. Betremieux à Lefquin, 
comme on avoit accoutumé de tout temps , fe partira & met
tra dorefnavant chacun an au-devant * de l’image St. Betre- 
mieux, St. Léonard audit St. Etienne, comme l’on a fait 
depuis aucunes années.

V I.
Que tous Maîtres & Maîtrefles tenant ouvroir dudit mé

tier , au lieu d’une livre de chire qu’on payoit chacun an 
de ancienneté, feront tenus de payer dix gros pour fubvenir 
aux affaires dudit métier, enfemblede ladite Chapelle.

V I L
Que le Corps dudit métier , lorfque aucuns Maîtres ou 

Maitrefles tenant ouvroir ira de vie à trépas, aura pour la 
mort-main de chacun, vingt-quatre gros, les vingt gros au 
prouffit de la Chapelle, & quatre gros au prouffit du varlet ? 
afin d’être participant de toutes les Meffes & Oraifons qui 
fe diront en ladite Chapelle ; moyennant quoi, lefdits quatre 
Maîtres feront tenus d’y faire porter les- torfes dudit métier, 
& le fignifier par le varlet à tous Maîtres dudit métier ; lef- 
quels Maîtres tenant ouvroir feront tenus d’accompagner 
leurs torfes audit enterrement & fervice , en leur fignifiant 
par Te varlet en temps , fur demie de chire de fourfait au 
prouffit de ladite Chapelle, fauf exoine léale; & s ils ivouloient 
s’excufer que pour ils étoient empêchés à cuire, ils feront 
tenus faire apparoir à ‘appaifement d’iceux Maîtres.
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VIII.

Que le varlet dudit métier fera tenu porter en terre les 
enfans des Maîtres ou Maîtreffes dudit métier qui iront de 
vie à trépas, moyennant deux gros qu il aura pour fon falaire 
de porter chacun enfant, que lui feront tenus payer lefdits 
Maîtres ou Maîtreffes, lefquels ne pourront faire porter 
leurs enfans en terre par autrui que par ledit varlet, ne en 
payant audit vatlet lefdits deux gros.

I X.
Que tous les Dimanches de l’an , comme l’on a accoutumé 

de tout temps, lefdits Maîtres feront dire & célébrer en la 
Chapelle de St. Honoré audit St. Etienne, une bafle-Mefle 
& parer l'Autel bien & honnêtement, & le jour de St. Ho
noré faire célébrer une grand'Mefle à Diacre & fous-Dia
cre , donner les Orgues & batteler les cloches pour ladite 
Meffe qui fe fera lors en ladite Chapelle, & y évoquer & 
appeller tous les Maîtres & Maîtreffes tenant ouvroir, & 
chacun garder & folemnifer ledit jour St. Honore, fous peine 
d’une livre de chire contre qui fera le contraire, au prouffit 
de ladite Chapelle; & pareillement s’en fera le jour St. Bc- 
tre mieux, fur tel fourfait que defus.

X.
Que le lendemain du jour St. Honoré, les quatre Maîtres 

feront tenus de faire chanter un Obit à Diacre & fous-Diacre 
en ladite Chapelle de St. Honoré, priant pour les âmes des 
Boulangers trépaffés, auquel tous ceux du métier feront 
tenus d’être, fi ils ne ont exoine léale.

X I.
Que tous les droits & advenus audit métier des Boulangers, 

feront convertis & employés ès affaires du métier, fi comme 
entretenement de torfes & chandelles, Méfiés , ornemens de 
Chapelle & autres, fans que les quatre Maîtres dudit métier 
ne autres en puiflent faire quelques dépens de bouche ne au
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très quelconques, fans évoquer le Corps dudit métier; au- 
trement que fur lefdits droits & advenus fe prendront en 
advancement de deux dîners qui fe font chacun an, à favoir, 
l’un le jour de St. Honoré, & l’autre le jour de St. Betre- 
mieux, à chacund’iceux quatre livres, qui font huit livres 
parifis ; aufquels dîners feront évoqués les quatre Maîtres & 
varlet dudit métier, tous les Maîtres dudit métier des Bou
langers, & s’y pourront trouver ceux à qui femblera bon, 
fans fourfaire quelque peine ou amende iceux qui ne y com- 
paroîtront, & fe mangeront & buveront audit dîner, le jour 
St. Betremieux, les tartes & clarets des fufdits.

(X I I.
Qu audit jour St. Honoré , les quatre Maîtres feront tenus 

chacun an d’évoquer, comme on a de coutume, tous ceux 
dudit métier, & alors par confeil au lieu deux defdits quatre 
Maîtres qui feront ôtés, élus & prins deux nouveaux Maî
tres, qui ne le pourront refufer, à péril d’être repris par 
Efchevins ; & lefquels deux nouveaux Maîtres avec lefdits 
deux vieux Maîtres qui demeureront, auront la maniance 
des droits & biens dudit métiers, & dont ils feront tenus de 
rendre compte chacun an en dedans dix à douze jours après 
la Proceffion de cettedite ville de Lille, en telle manière que 
s’il y avoit boni, les vuidans feront tenus de le délivrer aux 
Maîtres demeurans pour en faire recette à leur prochain 
compte,- & s’il y avoit mauvais, ils s’en feront rembourfer 
par les deux vieux Maîtres, qui feront tenus foutenir ledit 
mauvais jufqu’à l’année & compte enfuivant, & ainfi s’en 
fera d’un autre.

XIII.

Que le jour que ledit compte fe rendra les vieux Maîtres ; 
vuidant rendront aux Maîtres demeurans, tant vieux que 
nouveaux, toutes les bagues fervant audit métier & à la Cha- 
pelle, comme Calice, goudines & ornemens , par charge & 
à compte, afin de les tenir enfemble fans rien prendre ne en 
rien admeurer defdits bagues, à péril de tout fous la charge 
dudit métier.
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X I V.

Seront aufli lefdits Maîtres tenus d’avoir un varlet, lequel 
fera tenu parer la Chapelle & fervir les Méfiés du métier 
tous les Dimanches que font célébrer les quatre Maîtres, & 
fervir en toute autre néceffité ; & pour fon falaire aura fix 
livres par an, au lieu de quatre aunes de drap en advan- 
cernent d’une robe, qu’il fera tenu de faire faire de deux ans 
en deux ans au jour de St. Honoré.

X V.
Et s’il advenoit qu’aucun Boulanger defelin du lien telle

ment , qu’il ne eut nuis hoirs ou bien puiflance de le faire 
mettre en terre par manière qu’il appartient, les quatre 
Maîtres du métier feront tenus de le faire enterrer & de 
faire dire une Méfié aux dépens du métier, & aufi del'ac- 
eompagner à fon enterrement.

XVI.

Que nul , quelque qu’il foit , ne pourra vendre Pain au 
marché de cetredite Ville , s’il ne paie les droits dudit mé- 
tier,n‘elt que par ordonnance des Efchevins.

X V I I
Que nuis ne aucuns Fourniers demeurans ès lieux exempts 

de la Jurifdiction de cettedite en la Taille d’icelle, ne pourront 
apporter avant icelle Ville, ne au marché d’icelle, aucun Pain 
en coquilles, fur peine de foixante fois d'amende, à appli
quer la moitié au prouffit des Pauvres de ladite Ville, & l'au- 
tre moitié au prouffit d’icelle Chapelle.

XVII I.

Si quelqu'uns dudit métier étoient défaillés, ou refufant de 
payer, furnir & accomplir ces préfentes Ordonnances, ou 
aucunes d’icelles, en ce cas, à la dénonciation d’iceux Maîtres, 
feront à leur dépens, de Nous ou de notre commandement,à
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ce contraints par toutes voies & manières de contraintes 
dues & raifonnables.

Tous lefquels points & articles ci-deflus au long déclarés 
& fpécifiés, Nous, pour Nous & nofdits Succeffeurs audit 
Efchevinage , avons accordé & oCtroyé , comme par ces pré
fentes accordons & oCtroyons demeurer & être entretenus 
à iceux Boulangers par eux & leurs fuccefeurs en ladite 
Ville & Taille d’icelle à toujours, tant fauf que ce ès chofeS 
dites, ou aucunes d’icelles avoit aucune obfeurité , variations , 
ou trouble d’entendement, en ce cas, Nous avons réfervés 
& réfervons en Nous & nos Succeffeurs l’interprétation, en- 
femble la mutation & correCtion en tout ou en partie fi 
faire le convenoit & bon fembloit en après. En témoins de 
ce, Nous avons à ces préfentes Lettres fait mettre le Scel 
aux caufes de ladite Ville. Ce fut fait le premier jour 
du mois de Septembre, l’an mil cinq cens foixante-quatre. 
Signé, ANTHON.

NOUVELLES
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NOUVELLES
LETTRES ET STATUTS

Du Corps des Boulangers ,

Du 23 Février 1630.

À Tous CEUlx qui ces Préfentes verront ou oiront, 
Eschevins delà ville de Lille en Flandres : Salut.

Comme à Nous & à nos Prédéceffeurs en Loi a de tous 
temps compété & appartenu encore à préfent, de par le 
Roi notre Sire, comme Comte de Flandres , compéte & ap
partient la connoiffance & judicature généralement de & fur 
tous les manans & habitans audit Efchevinage ,8 mêmement 
de toute la police & gouvernement de ladite Ville., en telle 
manière que la plupart d’iceux habitans, manans & fujets 
audit Efchevinage, fe font aidez, réglez & gouvernez, & 
font encore chacun jour au fait de leur état, Style, Mé
tier & Marchandifes , félon les Règles, Conftitutions & Or
donnances de Nous & nos Prédéceffeurs , bailliez & concé
dez, tant par Lettres comme autrement, & chacun diceux 
félon fes états & degrés : & il eft que de la part des Maîtres 
& Suppôts du Style des Fourniers en cettedite ville de 
Lille, Nous ait, par Requête, été démontré que pour les 
raifons des grandes charges dont ledit métier étoit chargé , 
tant pour l'entretenement de la Chapelle, Gonfanons , Torfes 
& Chandelles , que paiement de leur valet, il ne leur étoit 
nullement poflible, avec les revenues dudit métier, quiétoient 
bien petits, de fournir aux frais journellement furvenans, 
attendu la grande cherté de toute chofe^à raifon de quoi 
ledit métier étoit apparent de à l’advenir s'arriéreravec dimi
nution & décadence d'icelui , de ladite Chapelle, Gonfanons )
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Torfes & Chandelles: pour à quoi remédier, maintenir ledit 
Style en fon entier, & afin qu’ils eullent moyen de gagner 
la nourriture d’eux, leurs femmes & enfans, comme du 
paflé, ils auroient par enfemble advifé d'avoir aucuns arti- 
des des Lettres de leurdit Style chambgez & augmentez & 
autres y adjoints, félon qu’il eft en marge de la copie def- 
dites Lettres qu’ils auroient joint à ladi e Requête, & fur la 
fin d'icelle étoit fait note; Nous requérant partant que nos 
plailirs fut leur accorder ledit chambgement, augmentation, 
& adjonctions : fçavoir faifons, que le tout vu & confidéré, 
avons, auxdits Fourniers pour eux & leurs fuccefeurs audit 
Style, accordé & oCtroyé , accordons & oCtroyons les points 
& articles, & fait les Ordonnances qui s’enfuivent.

Article premier.

Que nuis, excepté fils de Maîtres de cettedite Ville, ne 
pourront faire & élever ledit métier de Boulanger , qu’ils ne 
aient été apprentifs l’efpace de deux ans continuels fous Maître 
de cettedite Ville, au regard de ceux natifs de cettedite Ville 
& Châtellenie ; & au regard des autres étrangers l’efpace de 
trois ans : & ne pourront tels apprentifs ouvrer , comme 
francqs dudit métier, que premier ils ne aient accompli leur
dit terme, tant fauf que fi pour aucun accident, foit de mala
die, mort de Maître ou autrement, ils ne pourroient par
faire ledit temps d’apprentiflage , en ce cas pourront parfaire 
fous autre Maître leurdit terme d’apprentiflage , pourvu que 
ce foit du confentement de leurs premiers Maîtres, à l’inter
vention de leur Maître fouverain ; lefquels apprentifs, au 
commencement de leur apprellure, feront tenus de faire eux 
régiltrer par les Maîtres dudit métier à ce commis, & pa
reillement faire efcrire & noter ladite appreflure au bout 
défaits deux ou trois ans, afin de connoître s’ils ont appris 
l’efpace que dellus, en déclarant, tant au commencement que 
en la fin , les noms & furnoms de ceux fous qui ils’feront 
mis & auront été en appreflure, à peine de non être francqs 
dudit Style.
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I I.
Que les apprentifs, pour tenir note de leur entrée, fe

ront tenus payer à celui qui auroit le Regiltre, dix fois 
parifis, & pareil droit pour tenir enrégiltrature de leur 
tranfport & ifas.

I I I.
Que tous ceux qui voudront dorefnavant élever ledit métier 

de Boulanger en ladite Ville & Taille d’icelle, feront tenus 
de payer une fois au prouffit de la Chapelle , pour entre tene- 
ment des Méfiés & Torfes, douze livres parifis , fi avant 
qu’ils foient de l'apprefure d’icelle, & au cas qu’ils ne fuflent 
d'icelle appreflure, ne pourront être reçus, s’ils n’ont appris 
ledit Style en Ville defranchile, payant au prouffit que defus 
vingt-quatre livres parifis, & faire refpeivement chef- 
d’œuvre, tel que de convertir trois havots de Farine hormis 
en Pain brun, & trois havots de Farine en Pain blanc & 
Coquilles, le tout en telle bonté & blancheur, & suffi bien 
cuits que les Pains de l'eflay de l’année en laquelle ledit 
chef-d'œuvre fe fera ; & après que lefdits Maîtres auront 
trouvé ledit chef-d’œuvre fuffilant, feront reçus pour francqs- 
Maîtres dudit métier.

I V.
Que les Maîtres , pour avoir été préfens audit chef-d'œu- 

vre , auront comme du paflé , à favoir, des fils de Maîtres 
chacun trente fois parifis; des apprentifs de cette Ville, 
foixante fois ; & quatre livres parifis pour ceux ayant appris 
ledit Style en Ville de franchife.

V.
Que lefdits apprentifs de cette Ville & Châtellenie qui 

voudront apprendre ledit métier de Boulanger, réfervez les 
fils de Maîtres, feront tenus payer pour leur entrée en ap- 
prefure, a favoir, ceux de cette Ville & Châtellenie, fix 
livres parifis, & les autres douze livres parifis, au prouffit
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dudit Style, & fera tenu le Maître qui le apprendra faire 
l’argent bon aux Maîtres dudit métier en dedans quinze 
jours de l’entrée dudit apprentif, & à faute de par ledit 
Maître faire enrégiftrer fondit apprentif en dedans lefdits 
quinze jours, encourra une amende de douze livres parifis 
au prouffit de ladite Chapelle.

V I.
Que tous valets gagnant argent, payeront au prouffit des 

fufdits , douze fols parifis l’an ; & pourront les Maîtres dudit 
métier recueillir ou par leur valet, & feront les Maîtres 
de tels valets tenus de faire bon l’argent aux quatre Maîtres 
de trois mois en trois mois, fi avant qu’ils le viennent de
mander & recevoir, & que lefdits valets ayent demeuré aveG 
lefdits Maîtres l’efpace que deflus.

VII.
Que tous fils de Maîtres, paravant élever leur métier 3 

feront tenus faire chef-d’œuvre comme les non fils de Maî
tres, & de payer & donner pour leur entrée en maitrifeaux 
quatre Maîtres du Corps dudit métier, récréer ledit jour St. 
Bétremieux, comme fera dit ci-après, au lieu de deux lots ■ 
de vin clairet qu’ils étoient accoutumés , quatre livres parifis ; 
& les nouvelles mariées, foit femmes des fils de Maîtres ou 
autres, au lieu d’une tarte qu’ils étoient suffi accoutumés, 
chacun vingt-quatre fois parifis (*).

(*) Voyez ci- devant, pag. 5 , Art, III,

VIII.
Que tous Maîtres tenans ouvroir , feront tenus accoti- 

pagner honnêtement & en toute révérence leurs Tories les 
jours de St. Sacrement & Proceffion de cette Ville, fi ils ne 
ont exoine léale, fur demie livre de chire de fourfait à l’ad- 
venant de douze patars la livre au prouffit de ladite Chapelle.

I X.
Que le Corps dudit Style lorfqu'aucun Maîtres ou Maf-
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reffe tenant ouvriers, ira de vie au trépas, aura pour la 

mort-main de chacun chef d’hôtel termine . quarante- hui 
gros les quarante-deux gros au prouffit de la Chapelle » & 
x Pros au prouffit dudit valet ; afin d’être participant a toutes 

Méfiés & Oraifons qui fe feront en ladite Chapelle, moyen
nant quoi lefdits quatre Maîtres feront tenus d y faire porter 
les Torfes dudit métier, & le fignifier par le valet a tous 
Maîtres dudit métier, lefquels Maîtres tenant ouvroir feront 
tenus d’accompagner leurs Torfes audit enterrement & fer- 
vice, en leur fignifiant par le valet en temps, fur derme 
livre de chire, valable que deffus , de fourfaire au prouffit 
de ladite Chapelle fauf exoine léale ; & fi ils vouoient 
excufer que pour lors ils étoient empêchez a cuire, & feront 
tenus faire apparoir à l'appaifement d iceux Maitres

X.
Que le valet dudit métier fera tenu porter en terre les 

enfans des Maîtres ou Maîtrefes dudit métier qui iront de 
vie à trépas , moyennant quatre gros qu’il aura pour fon 
falaire de porter chacun enfant, que lui feront tenus payer 
lefdits Maîtres ou Maîtreffes , lefquels ne pourront faire por
ter leurs enfans en terre par autre que par ledit valet, n'elk 
en payant audit valet lefdits quatre gross

X L
Que tous les Dimanches de l’ah , comme l’on elt accou

tumé de long-temps, lefdits Maîtres feront dire & célébrer 
en là Chapelle de St. Honoré audit St. Etienne , une bafle- 
Meffe & parer l'Autel bien & honnêtement ; le jour St. Ho
noré , faire célébrer une grand'Meffe à Diacre & fous- 
Diacre , faire jouer les Orgues, fonner & batteler les Clo
ches pour ladite Méfié qui fe fera lors en ladite Chapelle, & 
y évoquer & appeller tous Maîtres & Maîtreffes tenant ou
vroir, de chacun garder & folemnifer ledit jour St. Honoré, 
fur peine d’une livre de chire , valable que deflus , qui feroit 
le contraire, au prouffit de ladite.Chapelle, comme aufli le 
jour de St. Bétremieux , fur tel fourfait que deflus.
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X I I.

Que le lendemain dudit jour St. Honoré, les Maîtres fe- 
font tenus faire chanter un Obit à Diacre & fous-Diacre 
en ladite Chapelle de St. Honoré, priant pour les âmes des 
Boulangers trépaflés , auquel tous ceux du métier feront tenus 
d’être, & f ils ne ont exoine léale, à péril de demie 
livre de chire de fourfait, valable que deflus,

XIII.
Que tous les droits & revenus dudit métier de Boulan

ger, feront convertis & employés ès affaires dudit métier , 
fi comme entretenement des Torfes & Chandelles, Mefes, 
ornemens de Chapelle & autres, fans que les quatre Maîtres 

dudit & autres, en pniflent faire quelques dépenfes de bou
che ni autres quelconques fans évoquer le Corps dudit Style, 
autrement que fur lefdits droits & revenus fe prendront en 
avanchement de deux dîners qui fe feront chacun an, à 

/fçavoir, pour celui du jour St. Honoré, vingt-quatre livres 
parifis ,& pour celui de St. Bétremieux , douze livres (*)  ; auquel 
dîner feront évoqués, par les quatre Maîtres du Corps & 
valet dudit métier, tous les Maîtres dudit métier de Boulan
ger, & fe y pourront trouver ceux à qui femblera bon, fans 
fourfaire quelque peine ou amende par ceux qui neycom- 
paroîtront : & fe dépenfera audit jour de St. Bétremieux, 
ce qui proviendra des chefs-d'œuvres & chacune des nouvelles 
mariées, ci-devant mentionné.

(*) Voyez ci-devant, pag. 6 3 Art, XL

X I V.
Que audit jour St. Honoré, les quatre Maîtres feront 

tenus chacun an évoquer leur Maître fouverain , & alors par 
fon confeil & des deux fortis, au lieu defquels feront élus& 
prins deux nouveaux Maîtres, qui ne pourront refufer de 
fervir , à péril d’être punis par Efchevins.

X V.
Lefquelsdeux nouveaux Maîtres , après avoir prêtés le fer-
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ment ès mains de leur Maître fouverain , avec les deux vieux 
Maîtres qui demeureront, auront la maniance des droits & 
biens dudit métier , & dont ils feront tenus rendre compte 
chacun an pardevant Efchevins, en dedans deux mois après 
la Procellion de cettedite ville de Lille.
, XVL-

Qu’en dedans quinze jours après la reddition defcfits 
comptes, les vieux Maîtres fortans rendront aux Maîtres 
demeurans , toutes les bagues fervant audit métier & à la 
Chapelle, par inventaire, comme gourdine, ornemens & 
autres, à péril de le tout faire bon, fans la charge dudit • 
métier, & fourfaire foixantefols au prouffit de ladite Cha- 
pelle.

XV I L
Que lefdits quatre Maîtres auront un valet, lequel fera 

tenu de parer ladite Chapelle, de fervir les Mefles tous les 
Dimanches que font célébrer les quatre Maîtres , fervir en 
toute néceflité, & de buer ou faire buer tous les linges d’i
celle Chapelle, ainfi qu’il eft accoutumé ; & pour fesfalaires 
aura cinquante livres parifis par an : le falaire dudit valet 
eft augmenté de dix livres parifis par an, du confentement 
de tous les Maîtres & Suppôts , s’étant retrouvés à l'audition 
rendu le ..... de Novembre 1682, par Olivier Defmasure
& Antoine Delobel, ainfi qu’eft dit audit compte en marge 
de l’article faifant mention de paiement des droits & falaires 
dudit valet.

XVIII.
Que de fix ans en fix ans, fera faite une nouvelle Robe 

audit ferviteur, à la dilcrétion defdits Maîtres.

x XIX.
Et s’il advenoit que aucun maître Boulanger déchieft du 

lien, tellement qu’il ne eût nuis hoirs ou bien puifant pour 
le faire enterrer par la manière qu’il appartient, les quatre
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Maîtres dudit Corps feront tenus de le faire enterrer, & de 
faire célébrer une Meffe aux dépens du Style, & aufli de 
l’accompagner à fon enterrement.

XX.. \ ,
Que dorefnavant, enfuite des'précédentes défenfes, aucun 

ni aucune ne fe ingéroit de plus vendre Pain à la fontaine 
au Chambge, de n’en porter vendre parles maifons, à péril 
de par le contrevenant encourir fix livres parifis d'amende, 
applicable un tiers au prouffit de la Chapelle dudit métier , un 
autre tiers au prouffit de l'accufateur , & le furplus comme 
de Ban-enfreint,

XXL
Que tous non-Francs Boulangers ne pourront vendre Pain 

en leur maifon ni ailleurs, à péril que dellus, excepté ceux 
qui ont obtenu pouvoir 'de ce faire,

XXII.
Que tous francs Boulangers de cette Ville & Taille 3 ne 

pourront par eux ni par autrui, en apprêt ou en couvert, vendre 
ou faire vendre Pain à ladite Fontaine ni ailleurs, que en 
leurs maifons & domiciles où ils çuifent, à tel péril que 
defus.

XXIII.

Et comme les Boulangers non-Francs & autres qui foul- 
loient vendre Pain en ladite Fontaine, fe font advifés de, 
nonobftant lefdites défenfes & pour les rendre vaines, aller 
vendre & eftaler leur Pain jus delà Jurifdiction d’Efchevins, 
au contempt & defdites Ordonnances, mefdits 
Seigneurs défendent bien expreffément & à cherte à tous 
bourgeois & manans de cette Ville & Taille, d’aller vendre 
& établir, ou faire vendre & eftaler Pain jus de leurdite 
Jurifdiction,à tel péril que deflus, & autres punitions arbi-
traires.

XXIV.
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XXIV.

Défendent à tous leurfdits Bourgeois & manans de cette 
Ville & Taille, d’aller acheter Pain par eux ni par autrui, 
en appert ou en couvert en cette Ville, jus de leur Jurifdic- 
tion, à péril que deflus.

XXV.
Que tous manans & Bourgeois de cettedite Ville ne pour

ront faire cuire leur Pain jus du pouvoir d’Efchevins, à péril 
de Soixante fols parifis d’amende au prouffit de la Chapelle.

XXVI.
Que toutes perfonnes demeurantes en cettedite Ville & 

Taille, ne pourront cuire Pain pour argent à ménagiers, que 
l’on appelle affociés , ains le laiflent cuire aux dits Boulangers, 
comme ils ont fait de tout temps, à tel péril que deflus à 
chacune fois qu’ils feront le contraire.

XXVII.
Que toutes perfonnes, n’étant Maîtres dudit Style , demeu

rantes en cettedite Ville & Taille d’icelle , ne pourront doref- 
navant vendre au Marché ou ailleurs en cettedite Ville, 
aucuns Gâteaux, Coquilles, Brioches, Craquelins, & autres 
chofes dépendantes dudit Style , à péril de foixante fois parifis 
d’amende, à appliquer comme deflus,

XXVIII.
Que dorefnavant lefdits Fourniers pourront, en confor

mité de ce qui fe fait en Villes voifines, faire & vendre 
Gâteaux , Brioches , des gros & demi gros , fans que iceux 
Gâteaux & Brioches foient fujets a Egards.

Que pour vuider de plufieurs difficultés qui furviennent 
entre les Suppôts dudit Style, arrivant la mort de leur Maî
tre fouverain , s’en commettra un autre par Meflieurs (*).

(*) Les maîtres Souverains des Corps de Style ont été fupprimés par 
Ordonnance du Magiftrat, du 30 OCtobre 1686.
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X X X.

Que les Maîtres dudit Style feront tenus ès jours de St, 
Martin d’été & St. Martin d'hiver, faire célébrer en la Cha
pelle dudit Style, une grand'Mefle , comme s’eft pratiqué 
depuis aucunes années.

XXXI.
Que femmes veuves de Maîtres & Suppôts dudit Style# 

ne pourront affranchir Apprentifs, fors celui étant entré en 
leur maifon en apprefure du temps de leur feu mari.

XXXII.
Que Boulangers ou Boulangères ne pourront dorefnavant 

cuire Pain pour eux ni aux ménagers , appeliez Faucons 
ni porter Pain ou achelle par les rues d’icelle Ville, aux jours 
de Fêtes commandées, enfemble le jour de St. Honoré, à 
péril de encourir par chacun ou chacune fois que défaut y 
aura, fix livres parifis, à appliquer comme deflus.

XXXIII.
Qu’ils ne pourront eftaler ou mettre‘avec leurs pains & den

rées efdits jours, fur pareille amende que deflus.

XXXIV.
Que lî aucuns dudit métier étoient défaillans , ou refufans 

de payer, fournir & accomplir ces préfentes Ordonnances, 
ou aucunes d’icelles, en ce cas & à la dénonciation d’iceux 
Maîtres, lefdits défaillans feront à leur dépens par Nous & 
par notre commandement à ce contraints, par toutes voies 
& manières de contrainte dues & raifonnables, fi avant que 
leur Maître fouverain ne les fçait faire tomber d’accord.

Que pour les amendes & fourfaitures commiles par les 
enfans, ferviteurs , fervantes & domeftiques , l’on s’en pren-
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dra aux pères, mères, maîtres & maitreffes qui feront tenus 

y fournir.
XXXVI.

Et afin que les Ordonnances foient mieux entretenues
félon leur teneur, fera ordonné que ceux ayantcontreenus 
auxdites Ordonnances , en cas de récidive , feront pardel 
ladite amende punis • arbitrairement.

Tous lefquels points & articles ci-deffus au long déclarés & fpëcifies. Nous, pourNousgonosgupafeursprdntes 
chevinage, avons accorde & ocroye C P J 1 • x 
accordons & o&troyons demeurer & être en j- Sim 
Boulangers, pour eux & leurs fuccefeurs en gettedite dts 
& Taille de Lille à toujours, tant faulf que C2 èschofesdt 
ou aucunes d’icelles avoir aucune obfcurite, variation ou 
“rouble d’entendement, en ce cas, Nous avons réferyés. & 
réfervons à Nous & nofdits Succeffeurs 1 interprétation 
enfemble, & la mutation & correction du tout ouen part 
fi faire le convenoit & bon fembloit ci-après. En témoins 
de ce Nous avons à ces Préfentes fait mettre notre Scel 
aux caufes de ladite Ville. Ce fut fait levingt-troifième de 
Février feize cens trente, & Jigné, A CuviLLON.

Publié à la Braecque de eau Ville, au marché au Bled 
g à Rihour, au fin de Trompe, par Nicolas Haze,Sers 
à Verges d’EJchevins > le premier Mars fei{t cens tiente , 8
■ligné, N. Haze.

Il eft ainfi au Regiftre côté C, fol. 79.

w7«*
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ORDONNANCE
Qui enjoint de republier les Lettres du 23’ Février 

/630 ("), G d afficher les articles portant dèjenffes 
de vendre par les non - Francs Pains en leur 
maifon G hors du pouvoir d Efchev ins (**).

(*) Voyez ci-devant, pag. 9. - ,
(**) Voyez les Articles XXI & XXIII, pag. 16.

Du 29 Mars 1642.

A Tous CEULX qui ces préfentes Lettres verront, 
ESCHEVINS de la ville de Lille en Flandres : SALUT.

Sur ce que les Maîtres du Corps du Style des Boulangers 
de cette Ville de Lille, euffent fait contenir & adjourner 
pardevant Nous en pleine Halle & Conclave , aucuns non- 
Francs Boulangers eux entremettons à vendre Pains, tant en 
leur Maifon que fur la terre de la Gouvernance, au préju
dice des Suppôts dudit Style, étant en grand nombre, afin 
d’eux voir condamner ès amendes éditées par les Ordon
nances dudit Style : & comme iceux adjournez étrangers ré
fugiez en cette Ville, & autres des Fauxbourgs d’icelle y étant 
suffi venus réfider, difoient avoir cru pouvoir le faire, que 
c’étoit pour eux entretenir avec leur famille, & au furplus 
qu’ils prétextoient caufe d’ignorance des fufdites Ordonnan
ces : pourquoi le tout oui & confidéré , & enfuite de ce que 
les parties avoient requis droit, favoir faifons, avons or
donné & ordonnons, que lefdites Ordonnances feront repu
bliées à fon de Trompe à la Bretecque , au marché au Bled 
& à Rihour; même que les articles contenant lefdites dé- 
fenfes feront attachés par les Carrefours & autres lieux de 
ladite Ville, afin de les amener tant mieux à la connoifance 
d’un chacun. En témoins de ce, Nous avons à ces Préfentes 
fait mettre le Scel aux caufes de ladite Ville. Ce fut fait le 
vingt-neuvième de Mars feize cens quarante & deux, & étoit 
figné, A. Gilles. Il eft ainfi,figné, Bayart.
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ORDONNANCE
Portant défenfe aux B oulangets de cuire du Pdin 

pour des non-Francs , autres que ceux qui le 
vendent à la fontaine au Change ,

Du 29 Mars 1647. (")

A MESSIEURS, 
MESSIEURS DU MAGISTRAT 

DE L A VILLE DE LILLE.

Emontrent humblement les Maîtres & Suppôts, dit 
Corps de Style des Boulangers de cette Ville, qu’étant 

venus à leur connoiflance , que plufieurs francs Boulangers 
de cettedite Ville s’ingèrent, au préjudice de leur franchile » 
de cuire Pain pour non-Francs, qu’ils vendent & débitent 
publiquement à un chacun aufli pour leur propre , qu ils 
débitent en Place publique & ailleurs que dans leurs Maifons 
& Boutiques, contre les Ordonnances dudit Style; pour a 
quoi être remédié, ils ont trouvé convenable d avoir recours 
à vos Seigneuries, les fupplians bien humblement  .êtrefervis 
de vouloir, pour le bien dudit Style & du public, édicter 
une Ordonnance prohibitive avec, amende, telle quil fera 
trouvé convenir contre les contrevenans, & la faire pubuer 
à la Bretecque , au fon de Trompe, & par tous les Carrefours 
de cette Ville, que à l’avenir aucuns francs Boulangers 
n’aient à cuire Pains dans leur four,pour le débit des non- 
Francs , & que lefdits Boulangers n aient a en cuire autres 
que pour les vendre en leur Boutique , à peine d amende, à 
commencer par ladite Ordonnance, ce qui donnera tant plus 
de fujet auxdits Remontrans, dans une nécellité publique,

(-) Renouvellée le 24 Septembre 1649, Voy^ la page fuivante.
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de s’efforcer, fut-ce pour le peuple ou les armées de S. M. 
aux occafions a livrer farine, comme il en faut en grande 
abondance ou Pain de munition , dont en peu de temps, à 
raifon de la multiplicité des Boulangers qu’il y a en cette 
Ville, ils en peuvent faire livraifon pour une armée. Quoi 
faifant, &ç.

APOSTILLE,
Messieurs défendent à tous Boulangers de cuire pains 

pour non-Francs, autres que ceux vendant Pain à la fontaine 
au,Chambge, à péril de trente patars d’amende à chaque fois 
qu’ils le feront (*).  Fait en Halle le 29 Mars 1647, moi préfent. 
Et étoit figné, J. Gilles.

(*) L’amende eft portée à douze livres parifis, par Ordonnance du 12, 
Mars 1658, pag. 23.

Publiée à la Bretecque à fon de Trompe, & par les Carre
fours , le 29 Mars z 6^.y, par Nicolas Haze, Sergent d’Ef- 
çhevins.

Du depuis, fur Requête préfentée , MESSIEURS rafraîchif- 
fent la défenfe ci-deffus de cuire Pain pour non-Francs à 
autres vendant Pains à la fontaine au Chambge, ou autres 
lieux permis par eux, à péril de trois florins d’amende à 
chaque fois qu’ils le feront. Fait en Halle, le 24 Septembre 
1649 , & figné, J. Desbarbieux.

Par Sentence du 5 Août 1649, Jean Hennebo a été con- 
damné à l’amende de fix livres parifis, pour avoir expofé du 
Pain en vente, fans être franc du Corps des Boulangers.

.Art. XXI des Statuts, pag. zG.

Par Sentence du ....... Simon Delema^ure, maître 
Boulanger, a été condamne en 1 amende de fix livres, pour 
avoir expofe du Pain en vente ailleurs qu’en fa boutique.

Art. XXII des Statuts, pag. iG.
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Sentence du................. qui condamne Jean Plattéau, 
maître Boulanger, à trente patars d’amende, pour avoir cuit 
du Pain pour des perfonnes non-Franches dudit Corps qui 
le revendoient.................................................................. .

Ordonnance du 29 Mars t 647 , pag. Zî-V oyez lajuivante.

ORDONNANCE
,-2,2, ' ■ f •

Portant défenjes aux francs Boulangers de cuire 
Pdm pour les non-Prancs , a péril de dou^e livres ,

Du 12 Mars 1658. j >

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ÉCHEVINS, CONSEIL, 

ET HUIT-HOMMES UE LA VILLE DE LILLE.

REmontrent très-humblement les Maîtres du Corps de
Style des Boulangers de cette Ville, que le vingt-qua

trième de Septembre mil fix cens quarante-ncuf(*)  , il auroit 
plu aux prédéceffeurs en Loi de Noffeigneurs , de rafraîchir 
la défenie de cuire Pains pour non-Francs dudit Style, a 
péril de trois florins pour chacune contravention ; & comme 
fous prétexte que cette amende eft fi petite , aucuns francs 
Suppôts dudit Style s’ingèrent fecrettement & clandeftinement 
de cuire Pains pour lefdits non-Francs, lefquels par apres 
les vendent au préjudice dudit Corps de Style. A ces 
CAUSES, & pour obvier aux fraudes qui fe commettent 
journellement par ce que deflus , au préjudice que dit eft, 
les Remontrans ont recours à vos Seigneuries, les fuppliant 
être fervi de renouveller ladite défenfe , & augmenter ladite 
amende jufqu’à la fomme de dix-huit florins, à la charge de

(*) Voyez ci-devant, pag. 21 & 224
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chacun franc Suppôt dudit Style contrevenant à ladite dé- 
fenfe de cuire Pain pour non-Francs ; ladite amende applica
ble, fi comme un tiers au prouffit de ladite Chapelle dudit 
Style , & le furplus à la difcrétion de vos Seigneuries. Quo 
faifant, &c.

APOSTILLE.

Messieurs ordonnent que l’amende ci-fpécifiée fera de 
douze livres parifis. Fait en Halle, le douze de Mars feize 
cens cinquante-huit, moi préfent, & Jigné , B. BAYART.

Suivant quoi,mefdits Seigneurs ont défendus & défen
dent à tous Francs Suppôts de cuire Pains pour non-Francs 
dudit Style, à péril de douze livres parifis d’amende, comme 
eft conclu par l'Apoftille en marge de ladite Requête, au 
prouffit de ladite Chapelle dudit Corps de Style.

Publiée à la Brétecque & par les Carrefours, le fei^e de Mars 
fei^e cens cinquante-huit, par Pierre de Langres, Sergent à 
Verges d’Efchevins. Signé, J. GILLES. Il eft ainfi , fignés 
BAYART.

ORDONNANCE
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ORDONNANCE
^ui permet aux vendeurs de Farine d entrer au 
Marché au Grain une heure après les Boulangers »

D 13 Mai T650 , republiée le 7 OCtobre 1660:

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES MAGISTRATS

DE LA FILLE DE LILLE.

Emontrent bien-humble ment les Maîtres & Suppôts du
Corps de Style des Boulangers de cette Ville, qud leur 

eft permis d’entrer au Marché au Grain de cette faifon à 
douze heures; à laquelle heure eft permis auffi aux vendeurs 
de Farine d’entrer audit marché : & comme lefdits Boulan- 
gers font environ au nombre de cent, & les revendeurs de 
Farine prefque en double, ils tiennent que le renchérife 
ment du Bled peut provenir du grand nombre de ceux qui 
adviennent au marché de tous côtes à la même heure : & 
comme lefdits vendeurs de Farine font cenfés recoupeurs de 
Grain, qui en ce temps font interdits & vendent ce que les 
Boulangers même feroient, ils fe retirent vers vos Seigneu
ries , fuppliant icelles être fervis de défendre l’entrée abfolue 
dudit marché, du moins qu’ils ne y pourroient entrer qu’une 
heure après les Remontrans, fous les peines commencées par 
les Ordonnances. Quoi faifant, &c.

APOSTILLE.

Meilleurs ordonnent que lefdits vendeurs de Farine ne 
pourront entrer au marché qu une heure aptes les Remon- 
trans. Fait en Halle, le treize Mai mil fix cens cinquante-un » 
moi préfent. Sigrié, F. du Chambge.
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Soit republiée l’Ordonnance en queftion. Fait en Halle ; 

le fept Octobre mil fix cens foixante, moi préfent, flgrd, 
F. du CHAMBGE.

tv • - ’ ' • •

Publiée à la Bretecque, par les Carrefours & au Marché de 
Grain, au fon de Trompe, par Guillaume Haze, Sergent à 
Verges d’Ejchevins, le huit Octobre mil fix cens foixante

Par Sentence du n O&tobre 166r, François Rofiin; 
Chaircuitier, a été condamné en l’amende de fix livres , 
avoir expofé du Pain en vente.

Art. XXI des Statuts, pag. ib.

' ------ -----
‘ fi’

ORDONNANCE
. ‘ - ». . IU « - 19 . ■ _ 91 U •. . - 

Concernant la vente des Grains venant de létranger, 
obnsvs 23 3 npebeidmon JG . ■ .

Du 17 Février 1662,

A MESSIEURS,

MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ESCHEVINS,CONSEIL,

ET HUIT-HOMMES DE LA PILLE DE LILLE. 
“M918d 20 V « F . 1-■ । jr rll , 30310151 5 - fl 2199 ‘

Emontrent très-humblement les Fermiers de l’aflis des
Grains, mefurages d’iceux, & les Porteurs au Sac de 

cette Ville, qu’ils le trouvent grandement préjudiciés & in- 
térellés , fur ce que l’on ne veuille permettre aux Marchands 
étrangers de vendre leur Grain à qui bon leur femble en 
cettedite Ville, lefquels au lieu de les amener ici, les mènent 
ès Villes & Bourgades d’Armentières, Houplines, Comines, 
Menin, Courtray & ailleurs, fi qu a été pratiqué Samedi 
dernier; qu’étant arrivé au Rivage un bateau de Grain de 
huit a neuf cens ratières de Bled appartenant a certain Mar
chand d’Aire, & à "raifon qu’il ne lui a été permis de le ven-
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dre comme il fe pratique ailleurs, ains feulement , de le pou
voir vendre & debiter par rafières ou haVots-, lauroit fait 
fortir de cette Ville & le vendre au long de la Lys, tant à 
aucuns marchands Boulangers, que vendeurs de Farine & 
autres d’icelle Ville , lefquels les font ramener fecrettement 
en cettedite Ville, du tout à la ruine totale, tant des Remon- 
trans que du Public : & cefant les Ordonnances dernières de 
vos Seigneuries, les Remontrans offrent de vérifier quil 
feroit arrivé en cette Ville les mille rafières de Grain qui 
ne font point arrivés , & au lieu de ce faire , les Marchands 
étrangers les font vendre comme dit eft ès lieux circonvoi- 
fins à aucuns Marchands de cette Ville, qui en font trafic 
en cachette, & du tout au grand préjudice de droit de.vos 
Seigneuries & du pauvre public : pour à quoi remédier, vos 
Seigneuries font fuppliées de permettre _ auxdits Marchands 
étrangers de pouvoir vendre leur Grain a un chacun de 
cette Ville , notamment quand ils en ont grande quantité, 
félon que ce feroit ci-devant pratiqué & fe pratique ès Villes 
voifines; enfemble ordonner à toutes perfonnes de ne pou
voir renclorre Grain ni Farine en cettedite Ville, fans au 
préalable en donner advertance aux Fermiers, 'a tel péril que 
vos Seigneuries trouveront convenir ; comme aulli de vouloir 
accorder, tant aux Boulangers qu’aux débiteurs de Farine, 
une heure pour pouvoir acheter au Marché les Grains qu’ils 
auront befoin , pour éviter de les aller acheter aux environs 
de cette Ville, & caufer la ruine des Remontrans & du 
Public. Quoi faifant, &c.
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Ce qui fe requiert ne fe peut accorder ; & pour ce qui 
eft des Marchands de Grains étrangers en amenant en cette 
Ville, il y fera pourvu. Fait en Halle , le huit de Février 
mil fix cens foixante-deux, moi préfent G. DENANIN.

SOUS CORRECTION.
MESSIEURS, en remerciant vos Seigneuries de leur Apof-
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tille ci-deffus, les Remontrans viennent derechef repré- 
fenter à vos Seigneuries, qu’étant encore le jour d’hier 
arrivé un bateau de Grain au Rivage de cette Ville, comme 
appartenant à aucuns étrangers, attendu qu’ils n’ont été 
libres de le mettre en grenier & le vendre à qui bon leur 
auroit femblé , l'auroient fait retourner & le vendre es lieux 
circonvoif ns, à la ruine totale des Remontrans & des droits 
de cette Ville ; caufe qu'ils fupplient vos Seigneuries d’y 
vouloir apporter terme convenable pour ce , prenant égard 
que lefdits Grains ne viennent des Villages & Châtellenie 
de Lille, ains des lieux éloignés d’icelle, où les Bourgeois & 
Marchands de cette Ville font libres d'y aller acheter lefdits 
Grains : caufe, fous très-humble correction , que les Etrangers 
doivent être libres d’amener leurs Grains en cettedite Ville & 
les vendre à qui bon leur femble,ceque les Remontrans fup- 
plient vofdites Seigneuries de leur accorder ce que dellus, &c

APOSTILLE.

MESSIEURS, tout ce que dellus confidéré , ont permis & 
permettent aux Marchands étrangers amenans des Grains de 
dehors la Châtellenie en cette Ville par bateaux , de vendre 
leur marchandife à qui bon leur femblera, à charge & con
dition qu’à leur arrivée , ils s'expurgeront par ferment qu'ef- 
feCtivement lefdits Grains viennent du dehors de ladite Châ
tellenie , & d’en donner déclaration pertinente & ponctuelle 
aux Commis & Fermiers des droits d'allis des Grains. Fait 
en Ha’le, le dix-fept de Février mil fixcens foixante-deux. 
Moi préfent, Ji^nc, G. Manne.
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ORDONNANCE
Contre un particulier qui demandoit la permiffion 

de vendre du Pain,

Du 15 Février 1664.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ESCHEVINS, CONSEIL,

ET HUIT - HOMMES DE LA KILLE DE LILLE.

Emontre très-humblement Pterre-Venant Daudenarde  ̂
maître Boulanger en cette Ville, & natif dillecq, qu’à 

caufe de fon impuifance & pauvreté il n’a le moyen d’avoir 
un four en la maifon où il rende en la Place Comines pour 
y cuire fon pain ; & comme il eft chargé de femme & qua
tre enfans, il ne fçait avec quoi fubfifter & trouver moyen 
pour fubvenir à leur entretien & nourriture , ne foit par la 
vente de pain , le faifant cuire a quelques Boulangers fes 
Confrères : mais comme il ne peut ce faire fans la permif- 
Bon de vos Seigneuries, il vient avec tout relpe fè retirer 
vers Elles, les fuppliant de l'humilité prédite, qu'il leur plaife 
de lui accorder ladite permiflion de grâce fpeciale. Quoi 
faifant, il fera obligé, avec fa femme & enfans, de prier 
Dieu pour la profpérité de vos Seigneuries.

apostille.
Soient mandés les Maîtres du Corps de Style au prochain 

jour de Halle. Fait en Halle, le douze de Février mil fix 
cens foixante-quatre. Moi préfent, ^figné, ST. MARTIN.

Les Maîtres du Corps de Style des Boulangers, ayane
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eu communication de la Requête & Apoftille ci - jointe , ' 
difent : pour fatisfaire à l’Ordonnance de vos Seigneuries, 
que le Suppliant a peu de raifons de prétendre ce qu’il narre 
en fadite Requête, puifqu'il fçait que ce feroit du tout au 
dehors des Ordonnances de vos Seigneuries, comme appert 
par le vingt-deuxième article de leurs Lettres, données di- 
celle pour la confervation des droits de leurdit Corps de 
Style ; & auffi qu’en lui permettant ce qu’il requiert, ce 
feroit donner fujet de prétendre par plufieurs autres la même 
grâce, au préjudice de beaucoup du même Style, & da
vantage, pour lui ôter lesexçufesde n’avoir le moyen, à raifon 
qu’il n’y a de four en fa maifon : il fe trouve que trois 
ou quatre maifons de Boulangers font en cette Ville à louer 
& davantage, une au Fauxbourg de Courtray, que le ren- 
dage d'icelle n'eft excédant; la fienne qu’il occupe à préfent, 
où il pourroit vivre parmi fon travail auffi aifément que 
quantité d’autres : remettant le furplus à la très-pourvue dif- 
crétion de vos Seigneuries,

Et par ledit Pierre-Tenant Daudenarde, en rejettant la 
befogne ci-defus de partie, fut perfifté à l'entérinement de 
fa Requête félon fa forme & teneur: & fuivant ce, le diffé
rent des Parties aurait été retenu en avis de la Cour; vui- 
dant duquel, Messieurs ont déclarés qu’ils ne trouvent 
point à propos d’accorder au Remontrant la grâce par lui 
requife. Fait & ordonné en pleine Halle & Conclave, le 
quinze de Février mil fix cens foixante-quatre , & Jigné, N. 
Lyppens. Il eft ainfi au Regiftre côté C, fol. ... fané
B. BAYART. ’

Par Sentence du 4 Juillet 1664, Martin Crefpel a été con
damné en fix livres parifis d’amende, pour avoir vendu du 
Pain fans être Boulanger. Regiftre côté C, fol. 176,

Art. XXI des Statuts, pag. tG.
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ORDONNANCE

Contre des non • Francs qui vendaient du Pain , 

Du 12 Juillet 1664.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES RE WART, MAYEUR, ESCHEVINS, CONSEIL,

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

Emontrent très-humblement les Maîtres & Suppôts du 
Corps de Style des Boulangers en cettedite Ville, qu’au

cuns non-Francs, fous prétexte & de celui de la Place, vul
gairement appellée terre de la Gouvernance , ont vendu & 
vendent journellement des Pains qu’ils font travailler la pâte 
où bon leur femble, pour être vendus, comme dit eft, à un 
prix qu’ils trotivent convenir pour leur profit particulier : & 
comme ladite Terre eft préfentement du diftrict & fous le 
pouvoir de vos Seigneuries, à cette caufe, ils viennent fup- 
plier icelles, de l'humilité que defus, être fervis, d’ordonner 
à l’avenir que femblables vendeurs de Pains, non-Francs 
dudit Style, n’auront plus à étaler efdits lieux de la Terre 
ou environs, ni vendre aucuns Pains, eu égard qu’iceux ne 
reçoivent la taxe du poids & prix pour les priferies qui fe 
font de terme à autre, ainfi que les Remontrans; ce qui eft 
direCtement contre les bonnes intentions de vos Seigneuries, 
& au grand préjudice dudit Corps de Style : car autrement, 
ce qu’étant toléré, ce feroit donner une ouverture à plufieurs 
autres qui n’occupent des fours pour en fabriquer Pains, de 
fuivre la même route & vendre & débiter femblable Pain, 
& par ce moyen déferrer les Ordonnances émanées à ces 
fins de par vos Seigneuries : confidérer auiîi que tels vendeurs 
& débiteurs de Pains ne fupportenten rien de ce qui dépend
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dudit Corps de Style, aucuns frais que les Supplians font 
obligés annuellement de payer pour le maintenement d’icelui 
Quoi faifant, &c.

APOSTILLE

Soient mandés au prochain jour de Halle, tant les Re- 
montrans que ceux dont ils fe plaignent. Fait en Halle, le 
trois de Juillet mil fix cens foixan te-quatre. Moi préfent, & 
étoit [igné, M. Martin,

Enfuite de l’Apoftille ci-defus, étant lefdits Remontrant 
comparus en pleine Halle & Conclave avec la femme de Jean 
Liétard, Racoûtreur de Souliers, Philippe Taverne & Peronne- 
Laugier^ femme, vendeurs de Pains adjournés; iceux Remon- 
trans auroientconclu à l’entérinement de leurdite Requête félon 
fa forme & teneur. Sur quoi, lefdits adjournés pour défenfe 
auroient dit, avoir pouvoir de vendre & débiter Pains, en 
vertu de la grâce & permifion à eux accordée par les Pré- 
déceffeurs de nos Seigneuries, & à cet effet auraient exhibé 
leur Requête. Et par lefdits Remontrans, nonobltant ce que 
deffus, fut perfifté à la révocation d’icelle grâce & permifion: 
& fuivant quoi, le différent aurait été retenu en avis de la 
Cour; vuidant duquel, Messieurs ont révoqué & révo
quent lefdites grâce & permiflion accordées auxdits Jean 
Liétard, Philippe Taverne & Peronne Laugier fa femme ; fi 
leur ont défendu & défendent de ne plus vendre Pains. Fait 
& ordonné en pleine Halle, le douze de Juillet feize cens 
foixan te-quatre. Témoin, & étoit ftgnét N. LYPPENS. Il eft 
ainfiJigné, BAYART,

*6
AUTRE
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AUTRE ordonnance

Sur le meme fujet.

Du 17 Juillet 1664.

Tant derechef lefdits Remontrans ( Maîtres & Suppôts 
du Corps de Style des Boulangers) comparus en pleine 

Halle & Conclave avec Marguerite Obry, Hôtefe & yen- . 
deufedePain, adjournée; & ayant comme autrefois ,.iceux 
Remontrans, conclus à l’entérinement de leur Requete ci- 
dedus, félon fa forme & teneur, ladite adjournee auroitdé
claré qu’elle ne vendoit plus apréfent delain &nenauroit 
vendu depuis les défenfes faites à la femme de JeanLietard, 
Philippe Taverne & Peronne Laugier, fa femme ( ) i mais 
en vendoit tant feulement en fa qualité d'Hôtefle,, qui Étoit 
confommé dans fa maifon , & promettoit n’en vendre en débit 
oui feroit confommé ailleurs qu’en fadite maifon ; ce qui fut 
dudi accepté par lefdits Remontrans : & fuivant ce, a été 
interdit & défendu à icelle adjournée de n en vendre plus en 
débit ni autrement que pour être confommé en la mailon. 
Ainfi fait & ordonné en pleine Halle & Conclave le dix- 
fept de Juillet mil fix cens foixante-quatre. sémoin etot 
figné, N. Lyppens. II eft ainfi au Regiltre cote C , fol. 170

(*) Voyez ci-devant , pag. 31
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SENTENCE
Contre la meme ,

Du 5 Février 1665:

Ur ce que les Maîtres dudit Corps de Style des Boulan
gers de cette Ville, auroient derechef fait convenir & 

adjourner en pleine Halle & Conclave ladite Marguerite 
O^ry, mentionnée en la Sentence ci-devant (*),  afin quelle 
fut condamnée en fix livres d’amende, conformément aux 
Lettres dudit Style, pour avoir vendu des Pains à des 
Pallagers ; ou étant ladite adjournée comparu, auroit dénié 
d avoir ce fait : fur quoi lefdits Maîtres auroient offert de 
le vérifier, & fuivant ce , les Parties auroient été ordonné 
a prouver. Après les productions faites de la part defdits 
Maîtres, le Procès verbalement fervi de la part de ladite 
Marguerite Obry, le différent auroit été retenu en avis de la 
Cour : vuidant duquel, Messieurs ont condamné l'aflignée 
enamende de quatre livres parifis, au lieu de fix, à raifon 
qu il n a été fait demande de la part de M. le Prévôt. Fait 
& ordonné le cinquième de Février mil fix cens foixante- 
cing- Témoin N. LYPPENS. Il eft ainfi au Re_

(*) Pag.33.

giltre côté C, fol. 173.
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AUTRE SENTENCE
Contre la même per forme,

Du 19 Février 1665.

Ur ce que lefdits Maîtres du Corps de Style des Bou
langers , auroient derechef fait convenir ladite Marguerite 

Ôbry, mentionnéeès Sentences ci-devant (*), afin qu’elle fût 
condamnée en fix livres d’amende, pour avoir expofé en fa 
maifon un Pain à vendre fur fon étal à la fenêtre, lequel 
auroit été levé par Jean Dupret, Sergent de la Prévôté de 
cette Ville fur quoi, étant ladite adjournée comparue, au
roit dit, que ledit Pain levé étoit fur la fenêtre par en- 
dedans fa maifon, & qu’il n’étoit pas expofé en vente ; & 
au furplus, quelle s'attendoit & référoit à la relation dudit 
Dupret, lequel fuivant ce auroit relaté d’avoir levé ledit 
Pain fur la fenêtre, moitié dans fa maifon, moitié dehors ; 
& qu’elle n’en vendoit ni prétendoit vendre hors de fa mai
fon : & par lefdits Maîtres, attendu ce que deffus, auroit été 
conclu à ce qu’elle auroit été interdite de mettre ni expofer 
Pain fur la fenêtre ni ailleurs, à péril d’être condamnée en 
fix livres d’amende : lequel différent auroit été retenu en 
avis de la Cour ; vuidant duquel, Messieurs ont défendu 
& interdit à ladite adjournée de n'expofer Pain fur la fenê
tre ni autrement vendre, à péril d’être condamnée en fix 
livres parifis d'amende. Ainfi fait & ordonné le dix-neuf 
de Février mil fix cens foixante - cinq. Témoin, & étoit 
figné, N. LyPPENS. Il eft ainfi audit Regiftre, fol. 179.
' : 'r'-'' ' • - —anp --

(*) Pag. 33 & 34
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PERMISSION
De faire du Pain pour autrui refufée^

Du 2 Mars 16650

A M E S S I E U R s,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ESCHEVINS,CONSEIL, 

ET HUIT - HOMMES DE LJ FILLE DE LILLE.

Emontrent en toute humilité , Jean Grimbet, GaPpart 
Chrétien, Jopeph Martin, Antoine de Beaurepaire, Pierre 

iNouriffe, Jean Bourghelles, & autres manouvriers de cette 
Ville , qu’ils feroient défireux que Julienne Morel, demeurante 
en cettedite Ville, pourroit faire, comme elle auroit fait du 
paflé , leur Pain du bled & farine qu’ils achètent, comme 
leur étant plus profitable , à raifon des grands travaux qu’ils 
font journellement ; & d'autant plus, qu’ils ne fauroient eux- 
mêmes le faire, & que ladite Morel les leur fait à petit prix 
fidèlement & loyalement, & après fait cuire iceux Pains au 
Boulanger, moyennant falaire tel qu’il appartient d’avoir en 
femblable cas, non plus ni moins comme s’ils étoient faits 
par les Bourgeois & manans de cette Ville tenans ménage, 
& iceux Pains cuits, les délivrer à ceux qu’ils feront appar- 
tenans : & comme lefdits Remontrans ont entendu qu’icelle 
Morel ne peut maintenant faire aucun Pain pour autrui, fans 
la permillion de vos Seigneuries, caufe qu’iceux Remontrans 
fe retirent vers vofdites Seigneuries, les fuppliant de l’hu
milité prédite, que leur plaifir foit de vouloir permettre ce 
qui fe requiert, en prenant égard que cela ne peut préjudi
cier aux Boulangers, attendu qu’ils auront leur droit & fa
laire de cuifage defdits Remontrans, fous offre que fait 
ladite Morel de faire ferment, qu’elle ne vendra ni fera
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vendre defdits Pains, à péril de telle amende qu’icelles vos 
Seigneuries trouveront en raifon convenir. Quoi faifant, &c.

APOSTILLE.
Soient mandés les Maîtres du Corps de Style des Boulan

gers, au prochain jour de Halle. Fait en icelle, le vingt- 
unième de Février mil fix cens foix ante-cinq. Moi préfent, 
& étoit figné, Saint Martin.

Etant les Parties comparuesen pleine Halle & Conclave, 
iceux Remontrans auraient conclu à l’entérinement de leur 
Requête félon fa forme & teneur. Et par lefdits Maîtres fut 
dit, qu’icelle Requête étoit à rejetter, vu qu’ils ont obtenu 
Sentence de nos Seigneuries à l’encontre de ladite Julienne 
Morel, par laquelle a été interdit à icelle & fon mari, de 
pétrir, faire pétrir, cuire, ou faire cuire Pain pour autrui, 
ains pour leur ménage feulement; à péril que fi le con
traire ils faifoient, de perdre la grâce à eux accordée de 
vendre de la Farine ; icelle Sentence en date du vingt-trois 
de Septembre mil fix cens foixante-quatre , laquelle ils exhi
bent à cet effet. Et après quelqu’autres verbalités faites par les 
Parties , le différent aurait été retenu en avis de la Cour ; 
vuidant duquel, Messieurs ont rejette ladite Requête. 
Ainfi fait & ordonné en pleine Halle, le deux Mars feize 
cens foixante - cinq. Témoin, & étoit Jigné, Henri DE 
Broide. Il eft ainfi audit Regiftre , fol. 17).

sHa*,8
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JUGEMENT

Concernant la vente des Pains beurrés,

Du 16 Mars 1665.

Ur ce que les maîtres Graiffiers de cette ville de Lille, 
auroient fait convenir & adjourner en pleine Halle & 

Conclave, divers Boulangers d’icelle Ville, à effet de leur 
interdire dorefnavant ne plus eux avancer de vendre beurre, 
ni beurrer, ni permettre par leurs domeftiques être beurrés 
ou fourrés des Pains, tant aux manans & habitans de cette- 
dite Ville, comme aux étrangers , attendu que cela fe faifoit 
au préjudice du Corps de Style defdits Graiffiers, voir fai- 
foient à réprimender en leur aion, attendu qu’ils ne pe- 
foient leurdit beurre en faifant femblable débit. Et par lef- 
dits Boulangers fut dit, que de tout temps ils avoient beurré 
femblables Pains , & de ce, ils étoient en paifible poffeflion ; 
d’ailleurs, ce qu’ils mettoient en œuvre, étoit beurre de 
pièce, & non beurre decuvelle ou de tonneau, comme met
toient en avant lefdits Graiffiers, & par conféquent réputé 
fruit, qu’ils payoient les droits & frais d'années de Fruitiers, 
& par conféquent de ce chef, libres de débiter leurdit 
beurre à fourrer lefdits Pains. Et fur ce, Je différent fut 
retenu en avis de la Cour; vuidant duquel & par rapport en 
fait, MESSEEURS ont mis les Parties hors de caufe, ne trou
vant, quanta préfent, matière de rien difpofer fur ce fujet. 
Témoin , ce feize de Mars feize cens foixante-cinq, & étoit 
pgné, N. Lyppens. Il eft ainfi audit Regiftre , fol. 79 verjot 
Jtgné„ B. Bayart.
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ORD ONNANCE

Concernant l'exécution des Statuts & Réglemens^
Du 12 O&tobre 1665.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ESCHEVINS, CONSEIL, 

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

Emontrent très-humblement les Maîtres du Corps de 
Style des Boulangers de cette Ville , que par les Ordon- 

nances édictées par vos Seigneuries, pour le maintien d’icelui, 
elles ont toujours également vifé à ce que les priferies qui 
leur font baillées de temps en temps, fuffent fuivies au fait 
de leur Pain, tant en poids qu’en grain, en forte que tous & 
chacun des Suppôts dudit Corps de Style le fifent & ven- 
diflent en conformité d’icelles priferies, ni plus ni moins, 
afin d'obferver une égalité dans leur débit : & quoique cela 
devroit être toujours indifpenfablement obfervé par tous 
lefdits Suppôts & uniformément, fi eft-cequi eft venu à la 
connoiflance des Remontrans, qu’aucuns d’iceux ne fe con
forment pas auxdites priferies, vendent & débitent leur Pain 
à prix moindre que celui fixé par vos Seigneuries, dont s’en
gendre non-feulement une confufîon entre-eux, mais un 
appauvriflement d’aucuns autres, qui ne pouvant faire leur 
débit à pareil prix , à caufe de leur impuiffance , fe trouvent 
fans chalands, tandis que les autres, ayant la force de vendre 
leur Pain à moindre prix que dit eft, les attirent tous, & 
ainfi s'enrichiffent aux dépens de ceux-là, direCtement contre 
la juftice & l’égalité qui doit être obfervé entre les Suppôts 
d’un même Corps, comme auffi à la ruine entière dudit 
Corps, s’il n’y eft promptement pourvu des remèdes con-
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venables. A CES causes, les Remontrans fe retirent vers 
vos Seigneuries, les fuppliant être fer vis ; que dorefnavant, 
tous les Suppôts & Maîtres dudit Corps de Style auront à 
fe conformer précifément aufditcs priferies ; de ne pas vendre 
leur Pain à moindre prix que celui qui fe trouvera fixé, à 
péril de dix livres d’amende pour chaque contravention. 
Quoi faifant, &c,

APOSTILLE,

Messieurs ordonnent aux Remontrans & à tous les Sup
pôts du Corps de Style des Boulangers, de fe régler ponc
tuellement aux Ordonnances & Réglemens dudit Style, 
touchant le fait reprins en cette , fans en départir, à péril 
des amendes y portées. Fait en Halle, le douze Oobre 
feize cens foixante-cinq. (*)  Moi préfent, & étoit Jigné, 
Saint Martin,

(*) Depuis l’Ordonnance du Magiftrat, du 20 Février 1773 , (fuite du 
Recueil des Ordonnances du Magiftrat, pag. 91.) qui enjoint aux Bou
langers de vendre le Pain à la livre, il leur eft permis de vendre le Pain 
à un prix inférieur à celui de la Prifée, à condition cependant de n’en 
point diminuer la qualité.

SEN TENCE

Nous fouffignés, ferviteurs dudit Style, certifions d’avoir 
été par tous les Boulangers de cette Ville & Taille , leur 
notifier cette Requête & Apoftille, afin quelefdits Boulangers 
aient à s’y conformer, & ne prétendiflent ci-après caufe 
d’ignorance. Témoins, ce dix-neuf OCtobre feize censfoixan- 
je-cinq ; & étoient fignés, Jean le Mahieu & Jean Duric^.

Il eft ainfi au Regiftre, fol, 182. Signé f B. Bayart.
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SENTENCE

Contre des particuliers qui demandoient la permijjion 
de vendre du Pain,

Du jo Mars 1666.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ECHEVINS, CONSEIL,

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

Emontrent en toute humilité Philippe Taverne f ancien- 
Homme, Peronne Rogier , fa femme, native de cette 

Ville, incapables de travailler pour gagner leurs vies ; pour 
fub venir à leur entretien, ils defireroient de vendre & dé
biter du Pain bis en leur maifon dans la Neuve rue ; ce qui 
ne peut apporter aucun intérêt ni moindre préjudice aux 
Boulangers de cette Ville, à raifon qu’ils feront cuire leur 
Pain chez lefdits Boulangers, & ce fera foulagement aux pau
vres gens qui demeurent au voifinage des Remontrans : 

, mais comme iceux Remontrans ne peuvent ce faire fans la 
permifion de vos Seigneuries, ils fe retirent vers icelles, 

' les fuppliant être fervis de leur donner cette permiffion ; 
confidérant que leurs Prédécefeurs en Loi ont été fervis leur 
accorder de pouvoir, par provifion & jufques autres ordres, 
vendre femblable Pain fur la terre de Rihour, ainfi qu’appert 
par les Requêtes & Apoftilles ci-jointes : de quoi ils ont pai- 
fiblement joui jufqu’au changement de la Maifon de Ville. 
Quoi faifant, &c. ils feront obligés de prier Dieu pour la 
profpérité de vofdites Seigneuries, &c.
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APOSTILLE

Soient mandes les Maîtres du Corps de Style des Bou
langers au prochain jour de Halle. Fait en Halle, le vingt 
de Mars feize cens foixante-fix. EtoitJgné, Saint MARTIN.

Enfuite de l’Apoftille ci-deffus , étant lefdites Parties com- 
parues en pleine Halle, les Remontrans auroient conclu àN 

1 entérinement de leur Requête félon la forme & teneur; 
Et par les Maîtres du Style des Boulangers fut dit, qu’icelle 
Requete etoit a rejetter , vu qu’ils avoient, le douze de Juil- 
jet mil fix cens foixante- quatre, obtenu Sentence contre 
ledit Taverne, en révocation de là grâce par eux ci-devant ob
tenue de pouvoir vendre du Pain au Marché fur la terre de 
Rihour; & aufli, que perfonne ne peut, enfuite de leurs Let
tres, acquérir la franchife dudit Corps des Boulangers, fans 
au préalable avoir été deux ans en apprentifage. Et lef- 
dits Remontrans, nonobftant lesraifons ci-deffus, ont 
perfitté à l'entérinement deleurdite Requête, de même conclu 
à ce que Meilleurs du Magiftrat leur euffent accordé 
pouvoir de vendre du Pain en leur maifon de grâce fpéciale , 
difant que la grâce qu’on lui avoir révoqué n’avoir rien de 
commun avec celle-ci, parce qu’elle n’avoit été que pour 
vendre à Rihour ; & lefdits Maîtres au contraire : à la fuite 
de ce, le tout fut retenu en avis de la Cour ; vuidant du
quel, Messieurs ont rejetcé ladite Requête. Ainfi fait & 
ordonné en pleine Halle de Conclave , ce trente de Mars feize 
cens foixante-fix. Témoin, & étoit Jigné, N. Lyppens.

Il eft ainfi audit Regiftre, fol. 181. Signé, B. BAYART.
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ORDONNANCE
Qui fait dèfenje de vendre du Pain en deffus du poids 

& en deffous du prix prefcrit ,
Du 12 Juillet 1671.

NOus REWART, Mayeur, EsCHEVINS , Conseil 
et Huit-Hommes de la ville de Lille;

Avons, en éclairciflant ou amplifiant le quatrième Article de 
leur Ordonnance du vingt- neuf Mai feize cens cinquante-fix, 
défendu & défendons à tous & chacun des Boulangers de 
bailler aucune chofe de furcroît aux acheteurs, outre le prix 
du Pain ou le poids, ou de vendre à moindre prix qu’eftor- 
donné par l’effai qui fe fait chaque année, & fuivant la 
priferie qui fe fait de temps à autre, fur peine de douze 
livres à chaque contravention, .applicables le tiers au dénon
ciateur, autre à l’Officier exploiteur, &le dernier tiers comme 
amende de Ban-enfreint.

Déclarant que les pères & mères, maîtres & maîtrefes, 
feront refponfables refpetivement des contraventions qui 
fe feront à ce regard par leurs enfans, ferviteurs & fervan- 
tes, ou autres par eux commis, fauf leur recours ainfi qu’il 
appartiendra. (*)

(*) Depuis l’Ordonnance du Magiftrat du 20 Février 1773, (fuite du 
Accueil des Ordonnances du Magigrai, pag. 91,) celle-ci n’eft plus fuivie , 
& les Boulangers peuvent vendre en deffous du prix , & donner quelque 
chofe au defus du poids prefcrit, pourvu que le Pain foit de bonne qua
lité , & conforme à l’effai. * -

Publiée, à la Bretecque à fin de Trompe, par les Carrefours 
& au devant de la place de Courtray, le dou^e Juillet fii^ 
cens foixante-on^e, par Crefpin Detros, Sergent à Verges 
d’EJchevins.

Il elt ainfi auRegiftre, fol. 181 verfi. Témoin, & figné, 
B. BAYART.
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JUGEMENT
Concernant un Boulanger qui fatjou cuire JonPattt 

che^ un autre,
Pu ii Mars 1673.

A MESSIEURS,

MESSIEURS LES REWART,MAYEUR, ESCHEVINS, CONSEIL, 

ET HUIT - HOMMES DE LA KILLE DE LILLE.

R Emontrent en toute humilité les Maîtres du Corps de 
— Style des Boulangers de cettedite Ville, qu’il feroitvenu 
en leur connoiflance que Philippe Delepierre , auffi Boulan
ger , doit fortir de la maifon qu’il occupe préfentement pour 
le mi-Mars prochain, & qu’en là place il doit entrer un autre: 
maître Boulanger, qui depuis longues années languiflant avec 
fa femme & enfans en travaillant fous autrui, étoit à la 
veille de fe placer, & que ledit Delepierre auroit obtenu 
de vos Seigneuries, pouvoir, après fon bail expiré, débiter 
du Pain jufqu'au rappel & fauve le droit d’un tiers, ainfi qu’il 
fait préfentement ; ce qui auroit engagé les Remontrans a 
repréfenter à vofdites Seigneuries, que leurs Lettres par 
elles accordées audit Corps de Style, ratifiées par plufieurs 
Ordonnances, ne permettent pas femblable débit, au con
traire le défendent expreffément ; & ayant même remarqué 
le préjudice qu’apportoit un femblable exercice, icelles ont 
abondamment enjoint à tous Maîtres dudit Style, fous péril 
d'amende, de ne pas cuire aucun Pain, pour le débiter dans 
un lieu autre que maifon défignée à ufage de Boulangerie : 
& comme ils voient que ce feroit la ruine totale dudit Style 
que de rouvrir la porte àunechofe, dont Messieurs ont 
en la bonté de défendre, & pris beaucoup de peine pour y
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apporter le remède, en empêchant ledit débit a ceux qui 
en faifoient lors la pratique, au grand intérêt dudit Corps 
de Style , & d’où il procéderoit non-feulement annulaton 
defdits Réglemens, mais donneroitlieu à beaucoup de pau
vres gens, incapables de tenir boutique , d en ufer de meme; 
vu que chacun ne demanderoit pas mieux que de pouvoir 
fe placer dans une chambre, & un ouvroir quil ouerot 11X 
à fept livres de gros par an , près d’un autre qui rend de 
fa maifon cinq à fix cens livres, & c'eft ce que feroit ledit 
Delepierre, & réduire fes Confrères à la mendicité en 
peu de temps: fujet qu’ils viennent, & avec eux Mathias 
le Soins, Philippe Batteur, & autres locataires des mai- 
fons voifines à ufage de Boulangeries, très-foumicieu- 
fement fupplier icelles, à ce qu’elles foientfervies de les 
maintenir en leur droit, en ordonnant audit Delepierre de le 
conformer auxdites Lettres & Ordonnances politiques en 
ggard au faux-donné à entendre dans le contenu de la Re
quête, qu’il dit avoir famille, & qu’il ne fçait ou le placer, 
quoiqu’il n’a point d’enfans, qu’il peut fubfifter avec fa bou
tique de Graiffier & Epicier, &que même il fe trouve Pré- 
fentement des Boulangeries vacantes, tant en cette Ville, 
fur la place aux Poteries, qu'ailleurs , & dans la nouvelle en- 
ceinte: qu’il n'eft point aufi véritable que le Propriétaire de 
fa maifon a tenu qu’il étoit à fon pouvoir de lui accorder ; 
au contraire , les Remontrans ont appris dlicelui a la fin du 
bail précédent, enfuite du mépris que ledit Delepierre avot 
fait de la maifon l’efpaced’un an qu’elle fut en louage, a 
été obligé de lui modérer fon rendage de vingt trois livres 
de gros à quatorze, lui ayant même fait due depuis deux 
ans, qu’il étoit temps qu’il fongeât à faire un nouveau bail, 
& qu'il n’en avoit fait de cas; étant aull pareillement inT 
venté, qu’il avoit offert d’augmenter fon rendage : de tout 
quqi , le Propriétaire en a offert d en jurer. Ce falfant , &c.

APOSTILLE.

Soient mandés les Parties avec les Maîtres au prochain
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jour de Halle. Fait en Halle, le trois Mars mil fix cens 
foixante- treize ; préfent & Tesson.

Le dixième du préfent mois de Mars & an mil fix cens 
foixante-treize , les Maîtres du Corps de Style des Boulan
gers Remontrans de cette Requête, étant comparus en pleine 
Halle & Conclave de cette Ville, avec Philippe Delepierre, 
maître Boulanger, infinuéde fon Apoftille , les Impétrans 
auroient conclu à l’entérinement de leur Requête félon fa 
forme & teneur : & fur la réquifition dudit Delepierre, 
d’avoir temps jufqu’au lendemain pour y répondre, Mes
sieurs lui auroient accordé péremptoirement, que lors les 
mêmes Parties étant derechef comparues , le fufdit Delepierre 
auroit, par un écrit qu’il a fervi, allégué qu’il employoit 
premièrement le contenu en fa Requête, par laquelle il a 
obtenu de pouvoir vendre & débiter Pain en la maifon qu’il 
a joué près de celle qu’il occupe, y ajoutant que cette grâce 

• lui faifoit à continuer, puifqu'elle n'étoit feulement jufqu’à 
ce qu’il ait trouvé maifon à ufage de Boulanger, dont il 
avoit, paflé quelque temps, fait poffible pour en louer; & 
comme un terme de trois ou quatre mois qu’il requéroit 
lui être du moins accordé pour faire la vente & débit de fes 
Pains en la maifon qu’il alloit demeurer, non à ufage de 
Boulanger, ne pouvoir apporter tant de préjudice au Corps 
de Style, & par ce moyen il auroit auffi pu fe faire rentrer 
de fes dettes: fut par lui foutenu , après plufieurs autres 
raifons contenues en fon écrit de réponfe, à ce que ce 
terme lui fût accordé. Et par lefdits Impétrans fut rejetté ce 
que defus par dénégation & infuffifance, attendu que la 
grâce dudit Delepierre, qu’avec cette condition qu’un tiers 
n’en feroit préjudicié, & que le Boulanger qui prétend en
trer en fa maifon, & plufieurs autres fes voifins, en rece- 
vront de grands intérêts. Que les Lettres accordées à leur 
Corps de Style , ne permettent , par l'Article vingt-deuxiè
me (*), devendre des Pains qu’ès maifons de Boulangers & où 
ils coiffent, dont Sentence eft rendue par Messieurs de ce

(*) Voyez ci-devant, pag. 16.
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Siège en pareil cas (*)  ; & en conformité defdites Lettres, ledit 
Delepierrc ne peut être reçu à la grâce qu’il requiert : & à la 
fuite de ce & plufieurs autres verbalités & débats , fut coulé 
en avis de la Cour, & par la vuidiance, Messieurs ont 
ordonné que la grâce dudit Delepierre prendroit fin, & ne 
s’extendra plus avant que jufques au mi-Mars dudit an 1670. 
Ainfi fait en pleine Halle, le onze defdits mois & an que 
deffüs. Témoin, & étoit écrit kfigné, A. Brune AU.

(*) Voyez ci-devant, pag, 22,

Il eft ainfi audit Regiftre , fol. 182 verjo.Témoin^Jignéf 
B. BAYART.

mmmmmeanamemeemem
ORDONNANCE

Qui enjoint aux Boulangers de Je conformer à la 
taxe du prix du Pain ,

Du 30 Mars T674.

NOus REWART, Mayeur , EscHEVINS, CoNSEIL, 
et Huit-Hommes de la ville de Lille. Etant 
informés que nonobftant les Ordonnances politiques par eux 

édictés,. plufieurs Boulangers s’émancipent de vendre leur 
Pain à moindre prix qu’il n’eft ordonné par l'efai, appar- 
remment pour la modicité des peines portées par lefdites 
Ordonnances; & voulant y apporter le remède convenable, 
ils ont, en ampliation des Ordonnances précédentes, dé
fendus & défendent à tous Boulangers de vendre leur Pain 
à moindre prix qu’il n’eft ordonné par l'eflai qui fe fait cha
que année, & fuivant la priferie qui le fait de temps à autre ; 
comme aufli bailler aucune chofe de furcroît aux acheteurs 
outre le prix & le poids defdits Pains, fous peine , pour la 
première contravention, de douze livres d’amende, applica
ble le tiers au dénominateur, autre tiers à l’Officier exploi
teur, & le dernier' tiers comme amende de Ban-enfreint : &
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en cas de récidive , pardefus ladite amende , il fera interdît 
aux contrevenans d’avoir leur boutique ouverte , y vendre & 
cuire chez eux le terme de huit jours. ( * )

(*] Voyez la note au bas de la page 43.
ladite

Déclarans que les pères & mères , maîtres & maîtrefles, 
feront refponfables refpetivement des contraventions qui fe 
feront à cet égard par leurs enfans, ferviteurs ou fervantes , 
ou autres par eux commis , fauf leur recours ainfi qu’il ap
partiendra.

Publiée à la Bretecque, par les Carrefour^, & au devant de 
la place de la porte de Courtray , à fon de Trompe, le trente de 
Mars /ei^e cens foixante-quatorze , par Crefpin Detros , Ser
gent à Verges d’Ejchevins.

Il eft ainfi audit Regiftre, fol. 185. Témoin & /ignét B. 
Bayart. ' • _ * • \
•meampemmummses

SENTENCE
Contre un Farinur qui étoit entré dans le marché 

au Bled avant les heures permljes,
Du 30 Janvier 1676.

LEs maîtres Boulangers de cette Ville, joint avec eux
M. le Prévôt de cettedite Ville, ayant fait convenir Jean- 

François Sénéchal, & N. . . . . femme à .... 
Charpentier, demeurant,en la rue du Bois, en pleine Halle, 
où les Parties étant, fut, de la part defdits maîtres Boulan
gers , remontré que quoique par lefdites Ordonnances il eft 
défendu à tous vendeurs & débiteurs de Farine, d’acheter des 
Grains au marché de cette Ville, linon une heure après qu’il 
eft permis auxdits Boulangers ; cependant ledit Sénéchal &

/



7

des Boulangers, . ,:,,/,49
ladite N. . . . fe font ingérés le jour d’hier Lundi, d acheter 
Grains beaucoup devant l’heure permife aux debiteursde 
Farine ; à ces fins ils auraient, par Sergent de ladite I revote, 
fait enlever leurs Sacs de Grain, & conclurent parmi ce, 
à ce qu’ils furent condamnés en amende felon. es Ordon 
nances portées par la Cour ; ce qu’ayant lefdits adjournés 
entendus, firent réponfe qu’ils étoient marchands de Grains 
& débiteurs de Farine; & que paravant pouvoir contelter, 
ils auraient requis communication des Edits pourv antes, ce 
qui leur fut accordé, parmi la promefle qu ils firentde venir 
volontairement Jeudi prochain, pour alléguer leurs défenfese 
Ainfi fait le vingt-un de Janvier feize cens foixante-feize- 
Témoin & fgné, A. DEROUBA IX

A la fuite de ce que deffus, lefdits adjournés , affiliés de 
François-Jérôme Masure, leur Procureur , auraient pour leur 
dgfenfes dit en premier lieu, qu’ils n'avoient rien a contelter 
contre la demande & pourfuite des Boulangers, attendu que 
M. le Prévôt aurait prins cette caufe , & qu anl 11 ne Pou, 
voit avoir deux parties par une même choie : à,duoleids 
Boulangers dirent, qu’ils étoient en droit de prétendre la- 
mende & que l’Ordonnance & l’amende introduite en ce 
cas, a été réglé fur les remontrances qu ils avoient fait a la 
Cour, & qui regardoit l’intérêt du Style des Boulangers; 
d’autant plus que la faifie des facs en a ete faite a leur Re
quête par Sergent de cette Prévôté, en vertu des Ordon- 
nances de leurdit Style : parmi quoi, les adjournés contre 
difans au principal, dirent, qu’il étoit véritable quils avoient 
acheté des Grains hors de l’heure, qu’il leur étoit, permis 
d’ailleurs- qu’à fuppofer leldites Ordonnances, dont les De
mandeurs fe prévalent, ils ne peuvent tirer aucune avantage 
a leur intention, d’autant que pour leur antiquité elles ne 
font plus obfervées, nommément depuis le changement d Etat; 
que femblables Ordonnances fe doivent publier tous les ans, 
ce qui ne paraît : pourquoi ils ignoraient femblabie Regle
ment, comme étant puis naguères débiteurs: & parmi ces 
moyens, ils conclurent d’être déclarés quittes, du moins de
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inftance. A quoi lefdits Boulangers repartirent , qu’ils yér 

fieroient que lefdits adjournés avoient acheté les Grains des 
facs enlevés; & au furplusde leurs moyens ils étoient irréle_ 
vans,, attendu qu'il fuffifoit que, les Ordonnances avoient été 
publiées comme il paroifloit, & font encore obfervées, en 
vertu defquelles les Demandeurs conclurent en l’amende 
comme devant : & le différent fut retenu en avis de la Cour. 
Vuidant duquel, Messieurs réglèrent les Parties à preuve, 
en déboutant toutefois lefdits adjournés de la non-ufance 
defdites Ordonnances : & pour de parles Demandeurs véri
fier comme les adjournés avoient achetés les Grains enlevés 
avant 1 heure permife,& médiatement après douze heures, 
auraient fait ouïr divers témoins, fi comme trois perfonne' 
a la charge du ci-devant nommé Sénéchal, & deux contre 
ladite femme. Après qu'iceux adjournés, afliftés comme def 
lus, déclarent n'avoir aucune preuve à faire , ils emploient 
les moyens ci-devant par eux allégués , & ne fervirent aucuns 
moyens de reproches contre les fufdits témoins ouis ; fi bien 
que parmi quelques autres verbalités , les Demandeurs ont 
requis droit, même que les adjournés feraient condamnés ès 
dépens des témoins produits • vuidant duquel Procès, Mes
sieurs, ont condamné ledit Sénéchal en l’amende de dix 
livres parifis , félon qu’eft porté efdites Ordonnances, & en 
dix- huit patars pour les dépens & journées defdits trois tg. 
moins; & au regard de ladite femme , Messieurs ont dé
boute les Demandeurs de l’inftance pour avoir leur fait 
délirant la preuve, moins que fuffifamment vérifiée. Ainf fait 
& ordonne, le trente Janvierfeizecensfoixante-feize. Témoin 
& Qtoitfigné, A. Deroubaix.

Il eft ainfi audit Regiftre repofant au coffre defdits Bou
langers. Signe, Tesson.
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Ponant augmentation des amendes, contre ceux qui 
vendent du pain fans être Boulangers ,

Du 29 Mars 1679.

NOus REWART , Mayeur , EsCHEVINS , Conseil, 
et huit-Hommes de la ville de Lille; étant 
informés que plufieurs qui ne font point francs Boulangers , 

& principalement des Marchands de Farine, s’émancipent de 
vendre du Pain, nonobfkant les défenfes de ce faire, & cela 
à raifon que les amendes font trop petites; pour y remédier, 
avons défendu & défendons à tous qui ne font point francs du 
Style des Boulangers, de vendre Pains en leur maifon ou 
ailleurs en cette Ville, Taille & Banlieue, fous peine de 
vingt-quatre livres parifis d’amende, applicable un tiers au 
dénonciateur, un tiers à l’Officier exploiteur, & le furplus 
comme amende de Ban-enfreint : & fi les contrevenans font 
marchands de Farine & de Grain, pardeflus ladite amende, il 
leur fera interdit de vendre & débiter Grains & Farine l’ef- 
pace de trois mois. Déclarons que les pères, mères, maîtres 
& maftreffes , feront refponfables refpetivement des contra
ventions qui fe commettront en ce regard parleurs enfans, 
ferviteurs , fervantes & domeftiques , & autres par eux entre- 
tenus, fauf leur recours ainfi qu’il appartiendra.

Bien entendu que ceux qui par grâce ont ci-devant ob
tenu pouvoir de vendre Pains, pourront continuer comme 
auparavant.

Publiée à la Bretecque & par les Carrefours de cette Ville, 
à fonde Trompe, par Gilles de Flandres, Sergent à Verges 
P 'Devins, le vingt-neuf Mars mil fx cens foixante-dix-neuf.
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*

SENTENCE
Contre un Boulanger qui vendoit fon pai>n à un prix 

différent de la taxe.

Du 17 Novembre 1679.

Omme les Maîtres du Corps de Style des Boulangers de 
cette Ville de Lille, auroient fait convenir & adjourner 

en pleine Halle & Conclave dudit Lille, François Grandclt 
maître Boulanger de cette même Ville , où étant comparus 
les Parties le lept Novembre de cet an feize cens foixante- 
dix-neuf, lefdits Maîtres du Corps de Style proposèrent 
pour demande, que. par les Ordonnances par Nous accor- 
dées audit Style , il eft défendu aux Maîtres & Suppôts d’i- 
celui, de vendre Pains à moindre prix qu’elt ordonné par 
leffai qui fe fait de temps à autre , fous peine de douze 
livres parifis d’amende à chaque contravention: fi eft-ce que 
ledit adjourné y auroit contrevenu en vendant le jour d'a- 
vant-hier un Pain de quatre patars pour trois patars & demi » 
que lefdits Maîtres Nous auroient fait voir, concluant à la 
condamnation de ladite amende, offrant preuve & deman
dant dépens. Pour défenfe , ledit Grandd a dénié ladite con
travention, difant , qu’il avoit vendu le Pain de queftion 
quatre patars, concluant d’aller quitte des demandes & con- 
clufions prifes à fa charge : & comme lefdites Parties étoient 
contraires en fait, Nous les aurions fur le champ réglé à 
preuve ; que lors lefdits Demandeurs auroient fi-tôt fait leur 
enquête ; & après que ledit adjourné auroit déclaré qu’il n’en 
avoit pas à faire de fa part , il a fervi de reproches de 
droit contre celle des Demandeurs, lefquels auroient fervi 
de falvations de droit au contraire : enfuite de quoi, la

(*) Voyez la note tenue ci-devant au bas de la page Ar,
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neuf. Témoin & Jgné, DE BRoIDE
Il e ainfi audit Regiftre. Témoin Jigné, BAYART

Par laquelle il e déclaré que les Boulangers feront 
libres de porter ou faire porter par leurs domejü* 
ques, les grains qu'ils achètent dans les Marches 
ou Rivages de cette faille, dans leurs Maifons “ 
Magasins ; comme ai fi de porter par leurs valets, 
domeftiques , meûnters & leurs valets, les gratns 
ès Marchés, Rivages, Pachus*ou ailleurs, es 
Moulins, pour y être moulus, ("*)

Du 13 janvier 1682e

A Tous CEULX qui ces préfentes Lettres verront ou oi- 
ront, EscheVins de la ville de Lille en Flandres: 
Salut. Comme Procès feroit mu pardevant M. le Prévôt 

ou fon Lieutenant & Nous , en la Halle audit Lille, d entre 
les Doyen, Maîtres & Suppôts du Corps de Style des 1 or- 
teurs au Sac de cette Ville, Demandeurs par RequÊte du huit 
Février feize cens foixante-dix-fept, contre les Maîtres du 
Corps de Style des Boulangers, & Jacques Hypolite 
Boulanger, Oppofant: fur ce que lefdits Demandeurs Nous

Les Boulangers ont été confirmés dans ce droit par Ordonnance 
duMagiarat, du 2o Juin 1770. ladite Ordonnance au Fesuer’ 

pag. 399.
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auroient, par ladite Requête , représenté que de tout temps 
ils auroient été en paifible pofieflion de porter les grains que 
les Boulangers avoient achetés & qui fe déchargeoient au 
Rivage fut-ce par bateaux ou autrement, dans les Maifons 

u Pachus defdits Boulangers, & lorfquec’étoit pour moudre
portoien lefdits facs au Moulin par faix, volage : & comme 
lefd ts Boulangers faifoient charger audit Rivage par lefdits 
lorteurs fur charriots de Meunier les grains qu’ils avoient 
achetés, auxquels Porteurs ils déclarolent que cetoit pour 
porter fi-tôt au Moulin, mais que bien loin de ce, le plus 
iouvent les tranfportoient ès Maifons defdits Boulangers & 
ailleurs, ou ils les faifoient décharger par leurs domeftiques 
& autres charretiers, valets & cacheurs de Meûniers, ce qui 
Ôtoit, e droit defdits Porteurs, & qui caufoitla ruine de leur 

famille. A ces causes, ils Nous venoient fupplier de vou
loir interdire lefdits Boulangers, ferviteurs de Meuniers & 
tels autres, de ne décharger lefdits grains lorfqu’ils fe tranc 
porteroientès Maifons & Pachus defdits Boulangers par char
riots, a moins que ce fut lefdits Porteurs de Sac; joignant 
atteltation de leur jouillance qu'ils avoient acquife panê lon
gues années : fur laquelle Requête Nous avons, par appoin- 
tement dudit jour huit de Février feize cens foixante-dix- 
fept, ordonne,que les Maîtres du Corps de Style des Bou- 
angers. feroient mandés au prochain jour de Halle : enfuite 

de quoi, Charles de Val.ers, Sergent au Roi notre Sire en 
la 1 revote, auroit infinué ladite Requête auxdits Maîtres 
Boulangers, leur affignant jour à comparoître pardevant 
Nous en pleine Halle: en conféquence de quoi Parties ayant 
ete ouïes & les Boulangers ayant maintenus d’être en pofec 
bon de faire décharger chez eux leurs grains venant du 
Ri1Va8e, par leurs domeftiques ou valets de Meuniers, & 
ledits 1 orteursau Sac foutenant au contraire; Nous avons 
paravant faire droit, ordonné que la Requête ferait mife ès* 
mains des Maîtres fouverains defdits Porteurs au Sac pour 
rendre leur avis, en éclairciflant les Ordonnances ou Senten
ces que peuvent avoir lefdits Portes-Sacs fur cefuieten quef- 
toni pour ce fait & icelui avis vu , être ordonné comme il
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appartiendra. Pour à quoi fatisfaire , refcrivantlefdits Maîtres 
fouverains, auraient dit ; qu’ayant mûrement examiné ladite 
Requête & pièces jointes, ils avoient trouvé, qu’il étoit 
très-expédient, & même néceflairede l’entériner, tant pour 
le bien public que celui particulier, étant vrai que larffant 
décharger & emporter les grains ès Maifons & Pachus des 
Boulangers, ou par eux ou parleurs domeftiques ou chaf- 
leurs , qu'iceux ne pourroient point faire payer les im
pôts d’eux , à raifon des ventes & achats defdits grains, 
comme lefdits Porteurs ont toujours eu ; que ce ferait d ail
leurs, en ufant autrement, donner lieu à une défraudation 
toute manifefte defdits impôts, en ce que tous lefdits Bou
langers, au lieu d'acheter du grain au Marche de cette Ville , 
les feraient acheter ès lieux environs, & les ramener tout 
moulus en leurs Maifons les y failant décharger ou en leurs 
Pachus, par eux ou leurs domeftiques, fans en faire aucun 
rapport aux Fermiers, qui par ainfi ne pourront jamais avoir 
aucune connoifance des ventes ni achats des grains moulus 
& achetés au dehors de cette Ville; tous lefquels Porteurs 
au Sac feraient, par ce moyen réduits à la pauvreté faute de 
travail, d’autant que le gain principal provenoit des grains qui 
fe déchargeoient au Rivage de cette Ville chez, lefdits Bou
langers & tous autres Marchands , lefquels à l’avenir pour
raient foutenir la même chofe , & dire qu’il leur feroit permis 
défaire tranfporter leurs grains par leurs valets & domeftiques ; 
Ce ferait, après tout, priver lefdits Porteurs d un droit qu’ils 
fe font acquis par autorité de Messieurs du Magiftrat de 
cette Ville, & qui s’étoit confervé par une pofleffionimmé- 
moriale , comme lefdits Maîtres avoient vu par atteftation des 
vieux Porteurs: fçâvoir, de Jean le Doux, ayant exercé cette 
charge l’efpace de trente-huit ans, & de Jean Godefroy, par 
le terme de trente-un ans; laiflant au furplus le tout à notre 
difcrétion , pour en ufer ainfi que trouverons bon en juftice. 
De plus, aurait été joint de la part defdits maîtres Porteurs 
au Sac , un Mémoire, dont la teneur fuit : il eft que, le treize 
de Novembre feize cens foixante-dix-fept, Jacques Hypolite, 
Boulanger , a été avec fes domeftiques & autres charger du
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foir les grains de] Bled qu’ils avoient achetés d’aucuns 
Payfans, qui étoient repofant à la Taverne de la Navire d'ar- 
gent, en la nouvelle enceinte de cette Ville,Te tout fans 
participation & en abfence des Porteurs au Sac, ce qui a 
caufé que leurs droits ont été frultrés au moyen de ce ; qui 
les ont tranfportés dans le logis dudit Hypolite , demeurant 
proche la cave St. Paul, le tout par un charriot de payfan ; 
& que félon l’ordinaire, femblables grains allant de maifon à 
autre, fe tranfportent par faix volage, qui eft d’une rafière 
pour le faix,& ont fix liards du faix quand ils fe tranfportent 
dans une autre Paroille qu’ils ont chargé ; de quoi ils en ont 
de temps immémorial ainfi jouis, & même fe pratique & 
obferve journellement à l'exclufion de tous autres ; l’on con- 
dut à ce ledit Hypolite ait à donner déclaration du nombre 
des rafières qu’il a ainfi fait tranfporter, & d’en affirmer 
la vérité, pour de fuite avoir paiement de leur dû, à pro
portion defdits fix liards pour la rafière. Etant les Parties 
comparues pardevant le Sr. Confeiller de Broide , les maîtres 
Boulangers y intervenans, auroient dit, que c’étoit de leur 
pouvoir de faire charger lefdits grains par leurs valets : & par 
les maîtres Porteurs fut dit, qu’il n'a jamais été permis chofe 
femblable auxdits' Boulangers, mais bien à eux, comme en 
appert des atteftations jointes : fuivant quoi, paravant faire 
rapport, ledit Sr. Confeiller auroit trouvé à propos & or
donné que le préfent feroit joint au différent d’entr’eux & 
lefdits Boulangers : après quoi, ladite caufe principale auroit 
coulé en notre avis, vuidant duquel, par notre interlocutoire 
du fept de Novembre feize cens foixante-dix-huit , Nous avons 
réglé les Demandeurs à preuve, partie entière de faire preuve 
au contraire , réfervant dépens. En conféquence de laquelle 
Ordonnance, les Parties refpetives ont fait ouir tels témoins 
& produit tels titres & documens qu’ils ont jugé fervir à 
leur intention, & puis fervi de reproche & falvation ainfi 
qu’elles ont trouvé bon être. Sur tout quoi, le Procès a été 
conclu en Droit: fçavoir faifons , que tout vu, & auffi les 
Lettres du Corps de Style des Porteurs au Sac des mois de 
Janvier & Février feize cens un, vingt-neuf Novembre feize

cens
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e & les gclaircifemens donnés en conféquence • &

cens trente, . qgeg, g, mouvoir peut; Nous ,confidéré ce que fut a confidérer àbonne & meure 
fur ce conjurés de notre conjureur, déclarons , que les Bou- délibération de confol , déclaré &sdéomtorla * leurs 
langera feront libres de porta o j p P tranfpor, 
& dornejüquçs les grains du isontptses niursMaifons ou 

tant des Marchés ou Rivages decettegurvadts ëdomejiques, 
Sfpar’^MeMas ou

q6stre-inge-deux. 6.
TESSON,

De laquelle Sentence les maîtresomodernesodu Sprpsdns 
Paravranëvdacspperdnver’a & ai qu’il appartiendra. 
Signé t G. Tesson.

,sossçznézatageeomraszerkcotlteur‘azk"dnsii
de Lille. Signé, B. HERRENG
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Rendue contre Pierre Boutry, marchand de Farine, 
qui avait entré au Marché aux grains avant les 
Boulangers ,

Du 3 ORobre 1684.

Ur ce que les Maîtres du Corps de Style des Boulan- 
gers de cette ville de Lille, auroient fait alligner pardevant 

Nous en pleine Halle, Pierre Boutry, marchand de Farine 
demeurant en cettedite Ville, où étant les Parties compa- 
rues, lefdits Maîtres pour demande ont expofé , que par nos 
Ordonnances il elt défendu à tous Boulangers & marchands 
de Farine d entrer au Marché de grains hors une heure après 
les ouvertures d iceux , fous peine de dix livres parifis d’amen- 
de ; & par autre Ordonnance couchée fur Apoftille de cette 
Requête préfentée par les maîtres Boulangers, il eft dit, que 
les marchands de Farine ne pourront entrer au Marché qu’une 
heure après les Boulangers; nonobftant ce, ledit Boutry s'et 
ingéré Vendredi dernier d’entrer audit Marché, de mettre fes 
facs de grains & en marchander avec lefdits Boulangers , 
pourquoi il a contrevenu à ladite défenfe, & fait à condamner 
a ladite amende de dix livres parifis, à quoi lefdits Maîtres 
du Corps ont conclu : & par ledit Boutry, a été confefté le 
fait, avec cette exception, qu'ill'avoit fait pour le Sr. Duprés, 
manant de cette Ville, & non pour lui, ayant cru que cela 
lui étoit permis, concluant fuivant ce, afin d’être déclare 
quitte, du moins pour cette fois : & par lefdits Maîtres, 
en acceptant à profit cette confeffion , nonobftant l’exception 
adjoutée a la confeffion qui n’étoit qu’une chofe excogitée, 
afin de fe mettre à couvert de ladite amende , en vain pour
tant fi l’on confidère quelle eft irrelevante, parce que ladite
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défenfe elt abfolue, & que fi femblable chofe feroit licite 
aux marchands de Farine, il feroit impoflible de les convain
cre dans leur contravention , parce qu’ils prétexteroient tou
jours que ce feroit pour autrui: adjoutant que par autre 
Ordonnance, il eft défendu d’acheter pour eux & pour autrui: 
& après plufieurs verbalités tenues de part & d’autre, le 
different a été retenu en avis, vuidant duquel, après rap- 
Fort en fait, Messieurs ont condamné ledit Boutry en 

amende de dix livres parifis. F ait en Halle le trois Octobre 
fize cens quatre-vingt-quatre. Témoin & figné, B, Herreng.

Portant défenje aux habit ans de Lille , d’acheter 
pains hors de la Jurifdiclion d Efihevins pour 
les rapporter en cette Ville ,(*)

(*) Voyez l’Article XXIV des Statuts, pag. 17.

Du il Janvier 1686.

Nous REWART, Mayeur , Eschevins, CONSEIL, 
et huit-Hommes de cette ville de Lille.

En conféquence de notre Ordonnance du vingt Décembre 
dernier, touchant la vente & le débit des pains qui fe font 
en cette Ville, Taille & Banlieue, & premièrement de l’ar
ticle XIV, portant que les Boulangers & autres ayant pou
voir de vendre pains, n’en pourront avoir chez eux qu’ils 
n’ayant été faits dans cette Ville, Taille & Banlieue. Vou
lant pourvoir à l’exécution dudit article, avons défendu & 
défendons à tous habitans de cette Ville,Taille & Banlieue, 
d’acheter aucuns pains hors defdits lieux & dans les endroits 
qui ne font point de notre Jurifdiction , pour être apportés 
dans cette Ville, à péril de trois florins d’amende pourchacun 
pain, applicable félon qu’il eft porte par notredite Ordon
nance du 20 Décembre ; & pour la découverte des contra-
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vendons, Nous ordonnons que ceux qui en feront fufpecés 1 
feront tenus d’affirmer fur les faits qui feront mis a leur 
ferment, à péril de conviction.

Voulant que les maris, pères, mères, maîtres & maîtref- 
fes feront refponfables des fautes & abus de leurs femmes, 
enfans, ferviteurs, fervantes, domeftiques & commis, fait 
en Conclave, ce onzième de Janvier mil fix cens quatre- 
vingt-fix. Signé t B» HERRENG-

Publiée à la Bretecque & par les Carrefours afin de Trompe, 
le doute Janvier mil fix cens quatre-vingt-fix , par le fiujjigne 
Sergent à berges d’Efihevins. Signé, Gilles DE FLANDRES

Donnée aux Boulangers d’avoir des Balances 6 
Poids excédant 45 liv.pourpefer leurs grains &c«

Du 5 Décembre 1691.

A MONSEIGNEUR,
Monseigneur Dugué, Chevalier Seigneur de B agnols , Con^ 

féiller d’Etat, Maître des Requêtes honoraire, intendant 
de Jufiice, Police, Finances, & des Armées du Roi en 
Flandres.

g Upplient très - humblement les maîtres Boulangers de 
S Lille, joints à eux les Magiftrats; difant, qu'ils on, éé 
en caufe pardevant Mr. d’Haffrengues votre Subdélégué, 
contre Pierre Bauduin, Fermier du Tonlieu du Poids, ap
partenant au Roi, aux fins de la Requête du 10 Juillet1690 
qui étoit d’obliger les Boulangers de fe défaire des Poids & 
Balances qu’ils ont chez eux au deflus de 45 livres 1 fuivant
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poffible de faire étendre ces 
ui ne peuvent fe

l’Ordonnance du Roi Catholique , du 2 Mai 1623 gui dé 
fend à tous ceux faifant marchandifes , d avoir chez foi pareils 
Poids & Balances, ratifié par l’Ordonnance deMr ePete 
lier, du premier Septembre 1671; fondant ledit kermi 
fa prétention fur la généralité des termesdefdi tes.rdon- 
-ances • & les Boulangers au contraire, difant quelles na 
voient jamais été exécutées a leur égard; quihsne pouvoien 
pas même y être compris, attendu quelles regardent feu 
Pement ceux qui faifoient marchandifes, puifque les. drits 
y mentionnés ne font dus qu'auffi avant que le denrées 
fe vendent & achètent marchandement ; & 911 el dit > 
nue les défenfes y reprifes ne conviennent que dans ce cas. 
Outre qu’il eft tout-à-fait impoffible de faire etendre ces 
Ordonnances à l’égard des Boulangers, qui ne peuvent fe 
prer de Poids & Balances excedant 45 livres,, pour, pefer 
chez eux les grains qu’ils donnent à moudre, & peler es 
farines lorfqu’on les rapporte, afin de reconnoître fi les 
Meûniers n’ont point excédé en ce qu ils ont droit de rete
nir fans confidérer les cas ou il eft queftion du fervice du 
Roi’ lorfqu’ils travaillent aux Pains de munitions : & enfin, 
Ae'ce Fermier quiavoit obtenu l’adjudication des droits 
pour en jouir en la manière accoutumée, ne pouvoit point 
étendre fa prétention jufqu'aux Boulangers, qui etoient dans 
une Pporerion immémoriale d'avoir des Poids & Balances 
chez eux au deffus de 45 livres. Pour ces raifons. Mon
seigneur , & autres également preffantes alléguées de la 
part des Boulangers , ils auraient eu recours aux Magiftrats, 
afin que vu l’impoffibilité de la part des Boulangers d Être 
fans pareils Poids & Balances, & la poflefhion immémoriale, 
ils vulufent , en faveur du bien & de la commodité pu
blique , intervenir dans l'inftance comme ils ont fait : & quoi- 
oue ce qui a été dit dans la caufe de la part des Supplians, 
ayant dû l’emporter au deflus des raifons du Fermier, ce
pendant ledit Sr. d^Hafrengues lui a adjugé fes .fins & con- 
clufions : & en conféquence, ledit Fermier oblige les Bou
langers a traiter avec lui à prix d’argent, pour avoir la 
faculté de retenir chez eux lefdits Poids & Balances 3 tandis
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que pareil traité f trouve défendu par autre Ordonnance 
de Mr. le Pelletier, du 28 Septembre 1682, Et d’autant que 
cela ne peut produire rien de légitime, & qu’il en nécefraire 
dy pourvoir, ils vous fupphenc, Monseigneur, de les 
recevoir pour Appellans de l’Ordonnance dudit Sr. d’Haffren- 
gues^àQ la cafer & annuller, & tout ce qui a été fait en 
confequence : & en cas d’ouir parties, de tenir en état l‘exé_ 
uton de ladite Ordonnance , tant qu’à plus ample connoif. 
a nce de caufe 11 en foit autrement ordonné : & ferez 
ultice, &ç.

Le quatrième de Décembre feize cens quatre-vingt-onze, 
M de St. Marcq Mayeur, M. de Broide, M. Gonde- 
court premier Confeiller penfionnaire, & M. Herreng,Pro- 
reur de cette Ville, Députés de Meilleurs les Magirtrats , 
vers Monseigneur de Bagnols,^ fujet de la Requête ci 
defus, pourplufieurs autres affaires, étant presdemondit 

d^ Bagnols t & y ayant trouvé Me. Charles le Mon- 
nier. Adjudicataire du Tonlieu du Poids, fous le nom de 
Pierre Baudum, h queftion reprife en ladite Requête ayant 
été agitée & difcutée, il a été convenu que les Boulangers 
pourroient avoir des Poids & Balances, excédant 4g livres, 
pour pefer les grains qu’ils envoient au Moulin, & les farines 
que ion leur a rapporté, pour reconnoitre fi les Meuniers 
n ont point excédé ; & en cas qu’avec lefdits Poids & Balan
ces ils pefent quelque chofe pour acheter ou vendre mar- 
chandement, qu'ils payeront les droits : de quoi, ayant été 
fait rapport au Conclave le cinq Décembre, ladite conven_ 
tona.;té approuvée. Signés, Clément de St. Marcq, H. 
de Broide, de Gondecourt,& B. Herreng. -

Collationné aux originaux par le Greffier de la ville de Lille foujpgne, CLEZONIER,
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ORDONNANCE
Qui fait défenfe aux Boulangers de vendre de la 

Farine , & aux marchands de Farine de vendre 
de la Fleur,

Du n OCtobre 1692.

Ous REWART, Mayeur, EsCHEVINS , Conseil, 
et Huit-Hommes de la ville de Lille; 

ayant confidéré, que par notre Ordonnance du treize Sep
tembre dernier, il ef défendu aux marchands de Farine 
d’entrer dans le marché aux Grains & vendre des Farines 
provenant du crû du Pays ; que les Boulangers fe mêlent 
aulli de vendre de la Farine, & que notredite Ordonnance 
ne fe trouve point exécutée à leur égard, puifqu’ils ont la 
faculté d’entrer dans les marchés publics , & d’y acheter des 
grains du crû du Pays, dont il peut arriver plufieurs incon- 
véniens au préjudice du bien public. A ces causes , & 
pour diverfes autres qui concourent à faire venir des Grains 
en cette Ville en abondance, & à ce que les Farines foient 
vendues dans leur pureté, fans aucun mélange ou altération, 
Nous avons défendu & défendons aux Boulangers de cette 
Ville , Taille & Banlieue, de vendre & débiter de la Farine 
à qui que ce foit, mais feulement de la Fleur.

Défendant pareillement aux marchands de Farine, de ven
dre ou acheter de la Fleur ou du Son à qui que ce foit ; le 
tout fous les peines & amendes portées par notredite Or
donnance du 13 Septembre.

Les maris, pères, mères , maîtres & maîtreffes , feront 
refponfables des fautes & abus de leurs femmes, enfans , va
lets, domeftiques, & autres par eux commis.

Et pour que perfonne n’en ignore, fera la préfente Or
donnance lue, publiée & affichée par-tout où befoin fera.
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Fait en Conclave le 11 OCtobre 1692 ^ënc • B. HERRENG

Publiée à la Bretecque, fur la Grand'Place, 6 par les 
Carrefours de cette ^ille à fon de Trompe Le 21 OBob^ 
,692, par le Pouffigné Sergent a Berges d EJchevins. Signe, 

Gilles de Flandres.
Collationnée par moi Confeiller & Procureur du Roi delà 

ville de Lille, foufpgne, B. HERRENG-

ORDONNANCE
Oui charge les Consignes de tenir la main a 1 exe

cution de celles des tZ Janvier t686t 6 4 
Octobre 1691 ,

Du 24 OCtobre 1692•

Nous REWART , Mayeur , Eschevins , Conseil , 
et huit-Hommes de la ville de Lille, 
ordonnons aux Confignes des Portes de tenir la.mainilexi 

cution de notre Ordonnance, publiée le douze Janvier 
ficens auatre-vingt-fix (*), & vingt-quatre Ocobre mil 
fix cens quatre-vingt-onze , portant défenfe aux manans de 
cette Ville, d’aller acheter Pains hors de leur Jurifdiction , & 
en ce faifant, de ne point fouffrir qu'aucune perfonneceptre 
en cette Ville avec fes Pains : auquel effet, lefdits Co n18N 
fe chargeront defdits Pains, & les mettront es mains de M. 
je Prévôt, avec les noms de ceux qui auront été trouve 
avec lefdits Pains, le tout jufqu’à ce que Nousen eufions 
autrement difpofé. Fait à Lille, le vingt-quatre Octobre mi 
fixcens quatre-vingt-douze. Petit-Pas de "A-

Collationnée à l’original, par le Greffier de la ville de 

Lille. Signé, Tesson.

(*) Voyez ci-devant » pag. 59- ORDONNANCE
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ORDONNANCE

:Qui abolù le marché des Pains établi dans P Hôtel 
de Ville, par la Déclaration de Menteurs du Ma- 
gijirat, du cinquième de Janvier mil fix cens 
quatre-vingt-treize,

Du 5 Mai 1695.

NOus REWART, MAYEUR, EsCHEVINs, Conseil, 
et huit - Hommes de la ville de Lille.

Par la Déclaration du cinq Janvier mil fix cens quatre- 
vingt-treize, Nous avons établi un marché aux Pains dans 
la Cour de l’Hôtel de cette Ville, & Nous avons permis , 
jufqu’à notre rappel, aux Boulangers & Habitans de cet- 
tedite Ville , Taille & Banlieue, & à ceux de la Châtelle
nie , d’y vendre des Pains compofés de Bled méteil, du prix 
de deux , trois, quatre & fixpatars la pièce : & autant que 
Nous n’avons fait ladite Déclaration que par la force , dans 
le temps de la cherté extraordinaire des Grains, dans l’efpoir 
que le public en recevroit quelque utilité, & que le fuccès 
n’a point répondu à notre attente ; qu’au contraire , il s’elt 
remarqué qu’il fe commettoitdes abus préjudiciables au pu
blic : d’ailleurs, Dieu Nous ayant fait la grâce de ramener le 
prix des Grains à une jufte valeur, & étant aufi néceflaire 
de conferver, autant qu’il fe peut, les Boulangers dans leurs 
droits & franchifes. Nous avons révoqué & révoquons notre- 
dite Déclaration du cinq Janvier mil fix cens quatre-vingt- 
treize : en conféquence, avons défendu & défendons à tous 
ceux , n’étant point francs-Boulangers de cette Ville, à com- 
mencer au dix de ce mois, de vendre Pains à qui que ce 
foit, à peine de trois florins 1 d’amende ; & auxdits francs- 
Boulangers, de vendre leurs Pains ailleurs que chez eux, fous
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la même peine; applicable, fçavoir, un tiers à l’accufateur, 
autre tiers à l’Officier exploiteur, & le dernier tiers comme 
amende de Ban-enfreint.

Et pour que perfonne n’en ignore, fera la préfente Décla
ration lue , publiée & affichée par-tout où befoin fera.

Fait en Conclave , ce cinq de Mai mil fix cens quatre- 
vingt-quinze. Signé, B. HERRENG.

Bubliée à la Bretecque & par les Carrefours de cette Ville 
de Lille, à fonde Trompe, le fix Mai mil fix cens quatre-’ 
vingt-quinze, par le Joufigné Sergent à Verges d’Efihevins, 
Signé, Lacoste.

mueuammsmssemmanmmmm--sm-m-m=æm

ORDONNANCE
Pour l'augmentation de falaires au Valet du Corp^

Du 5 Novembre 1697.

A MESSIEUR S,

MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ESCHE VINS, CONSEIL, 

ET HUIT-HOMMES DE LA TILLE DE LILLE.

REmontre très-humblement Guillaume Grufon, Serviteur 
du Corps de Style des Boulangers en cette Ville, qu’il 
fe trouve obligé de faire des vacations & devoirs pour les 

réceptions & enrégiftratures des Apprentifs dudit Style, fans 
que par les Lettres du Corps il y ait pour ce aucun falaire 
fixé; pourquoi, & attendu que les Valets des autres Styles ont 
pour femblables devoirs leurs droits arrêtés, il a recours à 
vos Seigneuries, les fuppliant de l’humilité dite, de fixer 
leldits falaires à dix patars pour l'enrégiftrature de chacun
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apprentifage, & cinq patars à l’enrégiftrement des achève- 
mens ; pris égard que les Valets des Fruitiers, des Porte-Sacs 
& autres Styles, ont pour le moins pareils falaires Kuo 
faifant, &c. Signé, L. Batteur, avec paraphe.

APOSTILLE.
*

Soit la préfente Requête mife ès mains de Meffieurs les 
Auditeurs du compte. Fait en Halle, le quinze Octobre m 
fix cens quatre-vingt-quinze. Moi préfent, fignc, Ee 
Leroy, avec paraphe.

Ouis les Maîtres lors de la reddition du compte du fept 
Novembre mil fix cens quatre-vingt-quinze, Meflieurs & 
Flandres & de Richemont, Efchevins, ont accordé dix patars 
de chacun des droits au texte , payables par les Apprentits 
qui voudront entrer dans ledit Corps de Style. Fait fuePt 
Novembre mil fix cens quatre-vingt-quinze. Moi prenent’ 
^.figné, P. GOUDEMAN, avec paraphe.
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SENTENCE
Qui condamne Jean - François Goffart, à doute 

livres d'amende , pour avoir vendu du Pain dan^ 
deux Boutiques ,

Du 8 Mai T702.

A Tous ceulx qui ces préfentes Lettres verront ou oh 
ront, Eschevins de la ville de Lille en Flandres:;

■Salut. Comme Procès feroit mu d’entre les Maîtres du 
Corps de Style des Boulangers de cettedite Ville , Deman-- 
deurs d’une part; Jean-François Gojf'art, auffi franc-Suppôt' 
dudit Corps de Style, Oppofant, d’autre part. Sur ce que 
lefdits Maîtres du Corps de Style des Boulangers auroient, 
par Piat J^anderhage, Sergent en cette Prévôté, faitafigner 
a comparoître pardevant Nous en notre Audience de pleine 
Halle , du- vingt-fix Août mil fept cens un, ledit Jean-Fran
çois Gojjart, pour répondre à la demande qu’ils lui faifoient 
de douze livres parifis d’amende qu’il avoit encouru, pour 
tenir deux Boutiques, & faire & vendre Pains en d’autres 
lieux qui etoient cuits, le tout à déclarer plus en plein en- 
temps & lieu, offrant dépens. En conféquence de laquelle 
allignation ci-deflus, les Parties étant comparues pardevant 
Nous, levingt-fept dudit mois d’Août mil fept cens un, 
lefdits maîtres Boulangers auraient conclu aux fins de leur 
demande, offrant preuve, & demandant dépens. Et par ledit 
adjourné, affifté de Gafpard Duhamel, fon Procureur, pour 
défenfe aurait dit, qu’étant franc-Suppôt dudit Corps, il pou
voir exercer ledit Style en telle maifon qu’il lui plaireit : pour- 
quoi lefdits Maîtres n’étoient fondés dans leur demande & 
conclufion; & il aurait conclu afin d’être déclaré quitte,, 
offrant preuve & demandant dépens, Et par lefdits Maîtres
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auroit été dit, que par leurs Lettres, il étoit exprefément 
défendu à tous Suppôts de vendre leurs Pains ailleurs que 
dans leurs Maifons où ils avoient été cuits, fous l’amende y 
commuée ; & comme ledit adjourné tenoit deux Maifons & 
Boutiques de Boulangers, y vendant dans l’une, lequel il nui- 
foit dans l’autre, il avoit contrevenu auxdites défenfes : for 
quoi ledit adjourné auroit dit qu'il ne tenoit qu’une Boutique, 
& cuifoit fon Pain dans la maifon qu’il occupe appartenant 
au Sr. Bouffemart > Avocat à Arras, joignant le grand Ou- 
vroir , & qu’il ne vendoit ni cuifoit Pains dans l’autre mai
fon près de celle du Sr. Jean Philippo, mais bien un autre 
franc-Boulanger : & lefdits Maîtres auroient dit, qu’il y 
tenoit auffi Boutique y cuifant Pain, du moins il en vendoit 
à defein d’abolir & détruire la maifon dudit Sr. BouJJcmart, 
qui pour ce auroit porté fes plaintes auxdits Maîtres, afin 
de les induire à intenter la préfente aCtion. A CES CAUSES, 
il auroit requis qu’il fût défendu audit Goffarti de' rie plus 
cuire, vendre, débiter Pain, ni tenir Boutique ouverte dans 
ladite Maifon joignante celle dudit Sr. Philippo, & qu’il fût 
condamné en l’amende prétendue. Sur quoi, après plufieurs 
verbalités tenues de part & d’autres, la caufe auroit coulée 
en notre avis : vuidant duquel, Nous aurions, par notre 
Ordonnance dudit jour vingt-fept Août mil fept cens un , 
réglé les Demandeurs à preuve , l'Oppofant entier en preuve 
contraire ; faifant cependant les défenfes audit Goffart requifes 
par lefdits Maîtres, pour à laquelle Ordonnance fatisfaire, 
les Parties auroient fait telles enquêtes enfemble ferviesde 
reproches & falvations, le tout comme bon leur auroit fem- 
blé; fuivant quoi, Nous fut requis droit. Sçavoir faifons, 
que le tout vu &confidéré. Nous avons condamné & con
damnons ledit Oppofant en douze livres parifis d'amende, 
& aux dépens à la taxe de la Cour. En témoins de ce, Nou 
avons à ces préfentes fait mettre le Scel aux caufes de ladite 
Ville, le huit Mai mil fept cens deux. Signé, B. HERRENG.
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ORDONNANCE
Touchant les Droits attribués au 'Corps des Bon? 

langers, & faifant défenje aux marchands de farine 
de vendre du Pain,

Du 4 Avril 1707.

NOus REWART , MAYEUR , ECHEVINS , Conseil ;
et huit-Hommes de la ville de Lille ; 

Chacun devant vivre de fa profefion, nos Prédécefleurs en 
Loi ont fait des Corps de Métiers avec franchifes & Let
tres , pour conferver à chaque Corps les ouvrages, travail, 
vente & débit de ce qui leur eft attribué : les Boulangers 
font en droit à l’exclufion de tous autres de faire du Pain, 
de le vendre & de le débiter, 8 même de cuire celui que les 
habitans de cette Ville font pour leur ufage, excepté que 
les particuliers peuvent, pour la confommation de leurs fa
milles, cuire chez eux le Pain dont ils ont befoin. Les Mar
chands de Farine s’étant ingérés, fous prétexte de charité, 
de faire du Pain & de le faire cuire pour ceux à qui ils ont 
vendu leur Farine , Nous avons, par Sentence du 23 Sep
tembre 1674, interdit auxdits Marchands de Farine, de pé
trir, faire pétrir, de cuire ou faire cuire du Pain pour autrui, 
mais feulement pour leur ménage , à peine de décheoir delà 
grâce à eux accordée de vendre de là Farine. Quoique cette 
Ordonnance ait due avoir fon exécution, les Boulangers 
Nous ont repréfentés, que plufieurs Marchands de Farine y 
contrevenoient impunément, à quoi étant néceflaire de pour
voir, Nous avons, conformément à ladite Sentence du 23 
Septembre 1674, défendu & défendons à tous Marchands 
de Farine, de pétrir ou faire pétrir, cuire ou faire cuire du 
Pain pour autrui, à peine de trois florins d’amende, & d'ê- 
tre privés de la faculté de vendre de la Farine ; ladite amende
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applicable un quart au profit de l’Hôpital Général, un 
quart au profit du Corps des Boulangers, un quart à l'Accu- 
fateur, & le dernier quart comme amende de Ban-enfreint.

Et pour que les Marchands de Farine ne foient point 
trompés par les Boulangers qui cuifent leurs Pains , Nous 
avons pareillement défendu & défendons à tous Boulangers , 
fous les mêmes peines & amende, de cuire du Pain pour 
lefdits Marchands de Farine, au-delà de ce qu’ils peuvent 
avoir befoin pour leur famille.

Pour que la préfente Ordonnance ait fon exécution, ceux 
qui feront fufpectés d’y avoir contrevenu, feront obligés de 
jurer fur les faits qui feront remis à leur ferment, à peine 
de conviction.

Les maris, pérès, mères, maîtres & maîtrefles, feront 
refponfables des fautes & contraventions commifespar leurs 
femmes, enfans, valets & fervantes, & autres par eux em
ployés , fauf leurs recours s’il y échet.

Et pour que perfonne n’en ignore, la préfente Ordon
nance fera lue, publiée & affichée par-tout où befoin fera.

Fait en Conclave le 4 Avril 1707 , Signé, B. HERRENG,

Publiée, le 6 Avril 1707, republiée le 13 Août 1739,8 
republiée le 24 Novembre 1741.

Les poids & qualités du Pain étoient ci-devant réglés par 
une Ordonnance du 24 Novembre 1740, qu’on trouve dans 
le Recueil de celles du Magiltrat, pag. toz.

Le Magiftrat ayant trouvé plus jufte de faire vendre le Pain 
à la livre, en a porté à ce fujet plufieurs qui dérogent à celle 
du 24 Novembre 1740^00 a imprimé ci-après les principales.
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Qui enjoint aux Boulangers de vendre le Pain à 
la livre de fei^e onces, poids de marc, à compter 
du premier Mars /773 ,

Du 20 Février 1773.

NOUS REWART, MAYEUR , EsCHEVINS, CONSEIL, 

et huit-Hommes de la ville de Lille'.
L’attention que Nous devons aux objets qui peuvent intéreffer 
le bien public , Nous ayant déterminé à faire différens eflais, 
tendans à connoître la méthode qui feroit la plus jufte & la 
plus fûre, pour taxer le prix du Pain; Nous avons reconnu 
par le détail des Procès-verbaux, qui ont été rédigés en 
conféquence, que non-feulement il étoit poflible de taxer à 
la livre , le prix des différentes efpèces de Pain qu’on fabri
que en cette Ville, mais qu’il pouvoir encore en réfulter un 
avantage pour les particuliers, en ce qu’ils auroient pu vé
rifier plus aifément le poids du Pain qu’ils achètent : Nous 
avons également remarqué que pour éviter les frations infé- 
parables des divifions par petites parties, qu’exige nécefai- 
rement la vente du Pain en débit, il convenoit d’adopter la 
livre de feize onces, poids de marc , qui peut fe divifer plus 
facilement ; & que pour l’aifance d’un chacun & le bien de 
la Police, il échéoit de rappeller fous un feul point de vue 
les articles des Réglemens anciens , qui continueront d’être 
exécutés concurremment avec ceux qu’exige la nouvelle 
méthode que Nous avons cru devoir adopter. A ces Caufes; 
vu les conclufions du Procureur-Syndic , ouis nos Commif- 
faires, & dérogeant par provifion aux Ordonnances obfer- 
vées jufqu’à préfent en cette partie, Nous avons, par forme 
d’effai , réglé & réglons les points & articles fuivans.

Article
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Article premier.
Les Boulangers de cette Ville, Taille & Banlieue, ven- 

dront à l’avenir, à compter du premier de Mars prochain, 
le Pain à U livre de feize onces, poids de marc.

IL

Ils continueront de faire , fuivant la taxe qui leur fera don- 
née chaque femaine, les efpèces de Pains fui vantes : Savoir;

Du Pain Salé, dit Pain François,
Dit Pain Bis-Blanc,.
Du Pain de BlANLÉ,
Du Pain de Méteil.
Ft du Pain d^ Troupes.

I I L
Leur enjoignons, pour la commodité des Acheteurs, de 

faire des Pains Paies , dits Pains François t de quatre onces en 
long ; leur permettons cependant de faire dans cette même 
efpece, des Pains troués ou en long de demi-livre, d’une livre 
ou de deux livres, ainfi qu'ils trouveront convenir.

I V.
Ils devront également faire des Pains Bis-Blancs de quatre 

onces, de huit onces, d’une livre ou de deux livres, avec 
faculté à eux de leur donner telle forme qu’ils voudront.

- ' ' V. - ! J .

Ils feront les Pains de Blan^é, & les Pains de 
d’une livre , de deux livres, ou de trois livres, à leur choix, 
à charge cependant de fe conformer pour les efpèces de Pain 
défignées par cet article & par les précédens , au goût du 
Public., & fpécialement aux befoins du Peuple , à tel eflet 
qu’ils aient toujours dans leur boutique du Pain le plus com
mun & du poids le plus petit, pour ceux qui leur en deman
deront.
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V 1.
Les Pains de Troupes feront de deux livres , trois livres / 

quatre livres ou plus, au choix des Acheteurs,

V I I.
Les Pains blancs^ & autres de fantaifie, ne feront point, 

quant à préfent, fujets à la taxe , fauf à y pourvoir ci-après, 
ainfi qu’il fera fait, le cas échéant, à l’égard de toute autre 
efpèce de Pain de pâte ferme, non fpécifiée dans la préfente 
Ordonnance.

VIII.
L’aifance du Public, à qui il importe d’avoir des Pains de 

différentes grandeurs, fuivant fes facultés & l’ufage qu’il veut 
en faire, étant le feul objet que Nous avons eu en vue dans 
les Articles III, IV, V & VI, Nous déclarons que nonobf- 
tant l'exécution defdits articles, les Boulangers ne pourront 
vendre les Pains des différentes efpèces qui y font délignées, 
qu'après les avoir pefés en préfence des Acheteurs : leur 
défendons très-expreffément de rien recevoir defdits Ache
teurs au delà du prix jufte du Pain vendu, eu égard à fon 
poids réel, & fuivant la taxe que Nous en aurons fait,

I X.
Ils devront en conféquence avoir continuellement, fuf- 

pendue dans leur boutique ou à leur fenêtre, dans l’endroit 
le plus commode & le plus vifible,une balance jufle, dont 
les ballins de cuivre feront attachés au fléau par des chaînes 
ou fils de même métail, & fe munir de poids de livre de 
feize onces, de demi-livre, quart de livre , &c. en quantité 
fuffifante pour leur utilité & celle du Public ; & ils feront en 
cette partie fujets à l'infpetion des Egards des poids & ba
lances, & devront fe conformer aux Ordonnances concernant 
lefdits poids & balances.



des Boulangers, 7 S
X.

Enjoignons aux Boulangers de ne vendre que des Pains 
de bonne qualité, & de fe conformer pour ceux fvjes a 2 
taxe, aux Effais que Nous faifons faire chaque année, en 
préfence de nos Commiffaires.

" X I. ';
Pour découvrir plus aifément les contraventions aux arti

cles précédens, il fera diltribué à chaque Boulanger unmi
mera dont ils devront marquer l’empreinte fur tous escains 
de pâte ferme qu’ils fabriqueront, de telle efpece que ce 
puifle être, même autres que ceux délignes par 1 Artee I ; 
ils devront en outre marquer la pefanteur de chaque lam, 
des cinq efpèces rappellées audit Article II , ( a la feule excep
tion du Pain falé, dit Pain François,} par autant de points 
que le Pain pèfe de livres, en forte que le Pain dune livre 
foit marqué d’un point, le Pain de deux livres de deux ponts, 
& ainfi des autres ; ce qui fera également obferve pour les 
Pains des Funérailles, & pour tous autres qu ils vendront à 
la livre : leur enjoignons de placer leldits points immédiate
ment fous le numéro dont il eft parle ci-devant, afin déviter 
toute équivoque fur la valeur defdits numéros.

X I i.
Chaque Boulanger devra avoir fur fa porte un tableau 

contenant fon numéro peint à l’huile en caractères blancs, 
delà hauteur de cinq pouces au moins, fur un fond noir; 
leurs noms, furnoms, demeures & numéros feront en outre 
infcrits dans un Regiltre repofant au Greffe du Procureur- 
Syndic; & ils ne pourront changer de maifon fans Nous en 
prévenir.

XIII.
Ils ne pourront vendre que les Pains par eux fabriqués 

en cette Ville, Taille ou Banlieue; ils les expoferont en public 
& à découvert, & n’en vendront que dans leur Boutique,
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ils procureront au furplus l’entrée de leurs Maifon & Boulant 
gerie aux Egards , chaque fois qu’ils le requerront, foit qu’ils 
foient feuls, foit qu’ils foient accompagnés de l’un de nos 
Commifaires.

X I V.
Les Egards fe ferviront dans leurs vifites des Poids & Ba

lances repofans au Greffe du Procureur-Syndic, & fe confor
meront au furplus à nos Ordonnances, & fpécialement aux 
Articles XIV, XV, XVIII, XIX & XX, de celle du 24 
Novembre 1740 (") , fous les peines y portées.

X V.
Nos Commiflaires feront des vifites chez les Boulangers 

aufi fouvent qu’ils le trouveront convenir, conformément à 
l’Article XV de ladite Ordonnance du 24 Novembre 1740.-

XVI
La taxe du prix de chacune des efpèces de Pains défignées- 

par l’Article II, fera faite toutes les femaines par nos Com- 
miflaires, ainfi que celle du prix des Grains de différentes 
qualités qu’on vend au Marché public de cette Ville ; l'original 
du Tarif qu’ils arrêteront en conféquence, réitéra dépofé au 
Greffe du Procureur-Syndic; il fera imprimé & affiché à la 
Br&tecque., & il en fera remis un exemplaire à chaques Bou
langers, qui feront tenus de l’afficher dans l’endroit le plus 
vifible de leur Boutique, afin que les acheteurs puillent y 
avoir recours quand ils le jugeront à propos.

XVII.
Lefdits Commiflaires jugeront fommairement des contra

ventions à la préfente Ordonnance, fauf l’appel pardevant les 
Mayeur & Echevins.

XVIII. > -,
Les Statuts du Corps des Boulangers & les Ordonnances

T*) Voyez le Recueil des Ordonnances du Magiftrat , pag. 102,
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fendues fur iceux Tes 4 Avril 1707 (*),  19 Janvier 17, (") 
< Décembre 1741 (***)  ,5 Mars 1760 (****),  & 30 Décembre 
176) (*****),  continueront d’être exécutés félon leur formé 
& teneur, fous les peines qui y font prononcées.

(*) Voyez le Recueil des Ordonnances du Magiftrat, pag. 99 , & ci- 
devant , pag. 70,

(**) Ibid. pag. lof.
ç***) Ibid, pag, 107.
(****). Ibid. pag. 107.
(*****) Lbid. pag. 108.

, XIX.
La préfente Ordonnance fera exécutée dans tous fespoints, 

à péril de douze florins d’amende , qui pourra être augmentée 
le cas échéant; les Pains défedueux feront en outre coupes, 
& les Contrevenans feront encore , en cas de récidive, in
terdits pendant un terme, qui ne pourra être moindre que de 
huit jours; les amendes feront applicables, la moitié au profit 
des Egards ,& l’autre moitié comme amende deBan-énfreint.

X X.
Les maris, pères , mères, maîtres & maitrffes feront ref- 

ponfables des fautes & contraventions commifes par leurs 
femmes, enfans, domeftiques ou prépofés.

Et pour que perfonne ne l’ignore , elle fera lue , publiée & 
affichée par-tout où befoin fera.

Fait en Conclave, la Loi lafemblée, le 20 Février 1773. 
Signé, DEMADRE des Oursins.

Publiée, le 22 Février 1773.
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Par Ordonnance du 10 Mars 1773, il a été enjoint aux 
Boulangers de fe conformer à celle du 20 Février précédent, 
même pour les Pains qu’on diftribue aux Pauvres. Voyez la 
fuite du Recueil des Ordonnances du Magijlratÿ pag. 103.

—-===------=-======-==--=-3
Par Ordonnance du 31 Mars 1773, il a été défendu aux 

Boulangers, en exécution des Articles VIII & X de celle 
du 20 Février précédent, de vendre le Pain falé, dit Pain 
François, & le Pain Bis-Blanc , à un prix plus haut que la 
taxe ; & il leur a été enjoint de bien cuire leurs Pains. Voye^ 
la fuite du Recueil des Ordonnances du Magtftrat^ pag. 109.

566

Par Ordonnance du 28 Avril 1773, il a été défendu aux 
Boulangers de faire une efpèce de Pain, dite vulgairement 
Pain d’Havot] de vendre ou livrer à qui que ce foit des 
Pains provenans de leurs Farines autrement qu’à la livre, & 
à tous d’introduire en cette Ville des Pains fabriqués au de? 
hors par des non-Francs. Voye^ la fuite du R.ecueil des Or? 
donnancedu Magiflrat, pag. 123.
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